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NOHIKATIONS JUDICIAIRES. 

CHUOMQBE. 

ASBEBEBX.Jta LÉGISLATIVE. 

La discussion du projet de loi relatif aux insurgés de 

ne marche pas vite ; nous l'avions laissée hier à juin 

article 1"; nous l'y retrouverons encore demain. Par 

contre, la séanee d'aujourd'hui a été fort bruyante et 

fort tumultueuse; c'est un inépuisable thème de récrimi-

nations ardentes et d'accusations passionnées que cette 

question de la transportation. Hier, c'était M. Jules Fa-

vre qui prétendait qu'il n'y avait pas eu de conspiration 

en juin ; aujourd'hui c'est un autre membre de la gau-

che, M. Pelletier, qui est venu affirmer de l'air le plus 

«érieux du monde que l'insurrection du 23 juin avait été 

fomentée par les royalistes. De M. Jules Favre, qui sou-

tient qu'il n'y eût pas de complot, et de M. Pelletier, 

qui déclare que le complot fut formé par les ancieus par-

us et qu'il y eut par conséquent complot, qui faut-il 

croire? Ni l'un ni l'autre assurément; l'assertion de M. 

Pelletier ne méritait vraiment pas que M. Denjoy inter-

rompit l'orateur avec une aussi grande vivacité et s'atti-

rât un rappel à l'ordre. Quant aux uouvelles opinions de 

M.Jules Èavre sur l'absolue spontanéité decette sanglan-

te insurrection, M. Léon Faucher n'a pas eu de peine à 

en démontrer le peu de fondement ; il n'a eu pour 

cela qu'à faire appel aux souvenirs personnels de la plu-

part de ceux qui l'écoutaient. Nier la conspiration de 

itj juin, n'est-ce pas, en effet, comme si l'on eût nié, au 31 

mai 1793, la conspiration jacobine, qui aboutit à la pros-
Si cription des Girondins ? San» doute, il est vrai de dire 

qu en juin 1848 on ne conspirait pas dans l'ombre, com-

me on l'avait fait sous la monarchie ; on ne soudoyait pas 

avec de l'or les soldats de l'émeute; mais on conspirait 

au grand jour, on soudoyait les ouvriers de la révolte avec 

des passions, avec des doctrines subversives, avec des 

formules de guerre civile. Le complot avait un drapeau 

le drapeau rouge ; il avait aussi des chefs, les brigadiers 

des ateliers nationaux, et ces chefs, on les vit, le 22 juin 

au soir, le réunir sur la place du Panthéon, donner leurs 

ordres, disposer leurs hommes, organiser, enfin, le plan 

de bataille du lendemain. 11 a plu à M. Jules Favre d'ap-

peler tout cela des visions et des fantômes ; fantômes, 

noua le voulons bien , mais fantômes en chair et en os, 

fantômes armés de fusils et tout prêts à faire un feu 
meurtrier du milieu des barricades. 

M. Jules Favre est, du reste, venu atténuer à quelques 

égards le sens des paroks qu'il avait prononcées hier. 

Ainsi que l'a rappelé M. Léon Faucher, l'orateur de l'ex-

trâme-gauche avait paru réhabiliter l'insurrection etglo-

ria'er les insurgés; il a déclaré aujourd'hui qu'il n'avait 

jamais eu l'intention de contester la criminalité de la ré-
v
"lte ; maig en même temps, il a ajouté que si les trans-

portés étaient les ennemis de la société, c'est qu'ils n'en 

connaissaient que les rigueurs. Voilà bien le langage de 

'a passion et la tactique des partis extrêmes. Loin de 

io«i la pensée de vouloir aggraver le sort de ces hom-

mes si égarés et si coupables; mais enfin, est-ce qu'ils 

c v"?" P
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<n
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cé par attaquer eux-mêmes la so-
>ete. Est-ce qu'ils ne furent pas pris lesarmesàlamain? 

ce qu'au moment où on se saisit d'eux ils 

s'est brusquement tourné vers M. le ministre de l'inté-

rieur, etluiademandéce qu'il avait répondu à l'audacieux 

défi qu'il avait été chargé, hier, pendant le dépouillement 

du scrutin, par un membre de la droite de porter au pré-

sident de la Bépublique. Le membre ainsi désigné, M. 

Testelin l'a nommé aussitôt, c'était M. Audran de Ker-

drel ; à en croire M. Testelin, M. de Kerdrel s'était ap-

proché du ministre et lui avait dit d'un ton menaçant : 

« Nous venons de condamner pour la seconde fois les in-

surgés de juin à la transportation; que M. le président 

s'avise désormais d'en gracier un seul, il verra ce que 

nous ferons. » On peut juger du tumulte qu'à soulevé 

sur les bancs de l'Assemblée cette étrange dénonciation 

du représentant de l'extrême gauche. M. le ministre de 

l'intérieur s'est élancé à la tribune; il s'est écrié que si 

pareille menace avait été adressée au président par son 

entremise , il l'aurait énergiquement repoussée. M. Fer-

dinand Barrot a ajouté avec raison qu'il ne comprenait 

pas qu'on pût venir révéler publiquement des paroles 

prononcées dans un entretien particulier ; il a déclaré en 

outre que le sentiment et la volonté du président de la 

Répnblique étaient d'obéir à la loi et de la faire exécuter 

pour tous et contre tous. M. Audran de Kerdrel a suc-

cédé à M. Ferdinand Barrot ; mais, cédant au vœu que 

semblait manifester la majorité, il a d'abord annoncé 

qu'il ne s'expliquerait pas sur le propos qui lui avait été 

prêté. Mieux eût valu, en effet, pour M. Testelin, que 
rliuuvji aille liicmbiG oc fût absicuu , car, IUIBLJUO wftûuu^ 

par les rires qui s'élevaient à gauche, il s'est décidé à 

remonter à la tribune, son premier mot a été droit à 

M. Testelin , qu'il qualifie d'écouteur aux portes. M. 

de Kerdrel n'a d'ailleurs pas dénié le fait de la con-

versation , mais il en a rectifié le sens avec dignité 

et convenance. Il est résulté de ses explications qu'il 

n'avait pas le moins du monde songé à menacer le pré-

sident de la République, mais qu'il avait seulement ex-

primé le regret qu'on eût, dans une circonstance récente, 

conseillée à l'Assemblé la répression, pour prendre quel-

ques jours après l'initiative d'un acte de clémence auquel 

elle eût aimé à s'associer. M. de Kerdrel a ajouté qu'il 

avait également dit au ministre : « Il ne faut pas, le 

leudemain dn jour où l'Assemblée aura voté cette der-

nière mesure de rigueur, qu'on vienne, par un nouvel 

acte de gouvernement, lui ôter le mérite de la grâce 

qu'elle aurait pu faire, si on lui eût démontré que cela 

fût sans inconvénient, H La majorité a fait bon accueil 

aux loyales explications de M. de Kerdrel. M. Testelin a 

cru devoir alors reparaître à la tribune, mais les excla-

mations indignées du centre et de la droite l'ont forcé 

d'en descendre, non toutefois sans qu'il entendît un 

membre lui crier que si l'on répétait tout ce que ses amis 

disaient dans les couloirs, le pays en apprendrait de bel-

les. Nous n'avons pas besoin de dire qu'à la suite de cet 
incident l 'atnfinrlpmont rlp M T^otolin . MA £at**i6 A la 

presque unanimité. 

La tin de la séance a été consacrée à la discussion d'un 

amendement par lequel M. Denayrouze demandait le 

renvoi devant la juridiction légale, s'il y avait lieu, de 

ceux des transportés qui avaient été arrêtés postérieure-

ment à la promulgation du décret du 27 juin. La ques-

tion soulevée par M. Denayrouze n'était pas nouvelle ; 

elle avait été déjà résolue négativement par la Consti-

tuante. M. Baroche a rappelé que les individus dont il 

s'agissait avaient été arrêtés sur la clameur publique, et 

parce qu'ils faisaient partie des bandes armées qui, après 

la défaite de l'insurrection, s'étaient dispersées aux en-

virons de Paris pour tenter de la renouveler. L'honora-

ble membre est entré dans des détails fort circonstanciés 

sur les débats dont les conséquences du décret de trans-

portation furent à diverses reprises l'objet au sein de la 

Constituante. M. Crémieux est venu en aide à M. Denay-

rouze. L'amendement a fini par être rejeté au scrutin, 

par 358 voix contre 244, sur 602 votans. 

cède son douaire préfix ne fait autre chose que cédfr une 
créance avec son caractère éventuel et conditionnel, et telle 
qu'elle sera fixée par la liquidation qui en sera faite après 
le décès du père, et suivant les bases légales. 

II. Mais question de savoir si le jugement, qui a réglé défi-
nitivement l'ordre et ordonné la collocation du montant du 
douaire fixé par le contrat de mariage, a l'autorité de la chose 
jugée, en ce sens qu'un créancier du père, en vertu d'un con-
trat antérietr à la constitution du douaiae, soit forclos du 
droit de demander, à l'époque de l'ouverture de la succes-
sion, le conpte et la liquidation du douaire; de faire préle-
ver sur et douaire, conformément à l'article 25Î de la cou-
tume de Pa'is, les avantages directs ou indirects que l'héri-
tier douairier a reçus de son père. Cette forclusion ne sau-
rait résulte- d'un jugement qui n'a statué définitivement que 
sur le droii en lui-même, mais qui n'a rien jugé ni pu juger 
sur sa quot té, laquel le ne pouvait être fixée que par le compte 
et la liquidation à faire à l'époque du décès du père et seu-
lement alois. Le créancier n'avait donc aucun contredit à 
faire dans 'e procès-verbal d'ordre ; il n'avait pas même à 
faire des réserves qui étaient de droit. C'est donc avoir faus-
sement appliqué l'autorité de la chose jugée et les règles sur 
la forclusion que d'avoir refusé à cé créancier le droit que lui 
conférait farticle 252 de la coutume de Paris ; c'est avoir, 
en même temps, contrevenu à ce dernier article. 

La chaTibre des requêtes a admis le pourvoi sur cette se-
conde question, au rapport de M. la conseiller Hardouin et 
syr les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rou-
lant. Plaidant, M* Moreau. (Barbereux contre Grémion, Pivet 
et consors.) 

faa m LIU LIULL. 

Le droit d'enregistrement à percevoir sur un bail à rente 
perpétuel, doit être calculé, en Algérie, où les lois fiscales 
qui régissent la France, ont été déclarées applicables par l'or-
donnance du 17 octobre 1841, sur un capital formé de -vingt 
fois la rente. Le jugement qui a fixé ce capital à raison seu-
lement de l'accumulation de dix annuités, a violé ouverte-
ment, par cette fixation arbitraire, l'article 15 n° 2 de la loi 
du 22 Irimaire an VII, et commis un excès de pouvoir. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland. 
Plaidant, M* Jousselin, du pourvoi de M. le préfet d'Alger, 
représentant l'administration de l'enregistrement. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 22 janvier. 

AVOUÉ. — PEINE DISCIPLINAIRE. — APPEL. 

NOUVELLE. 
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Le juge saisi en première instance d'un fait disciplinaire 
de sa compétence peut lui donner la qualification qui lui pa-
raît résulter des circonstances de la cause. Le juge d'appel 
peut lui donner une qualification différente. Ce principe vrai 
en matière correctionnelle (jurisprudence conforme de la 
chambre criminelle de la Cour de cas-ation) est égaUment 
incontestable en matière de discipline. Ainsi la peine disci -
plinaire appliquée à un avoué en première instance pour 
avoir pris faussement la qualité de mandataire d'une partie 
a pu être maintenue ou aggravée sur l'appel par suite d'une 
autre qualification du fait reproché, saas violer la règle de 
l'art. 464 du Code de procédure (interdiction de former en 
appel une nouvelle demande) ni le principe de la liberté de la 
défense. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat- géuéral Rouland; 
plaidant, M* Béchard (rejet du pourvoi du sieur Boisset). 

DOUAIRE PRÉFIX. — CESSION. SUCCESSION FUTURE. — RENON-

CIATION. JUGEMENT PORTAIS T RÈGLEMENT D'ORDRE. — CHOSE 

JUGÉE. FORCLUSION. 

I, L'héritier en faveur duquel a été constitué un douaire 
préfix, et qui s'est fait colloquer éventuellement dans l'ordre 
ouvert pour la distribution du prix des biens de son père do-
nateur, peut céder sa créance avant l'ouverture de la succes-
sion paternelle, sans violer les articles 791 et 1130 du Code 
civil, qui défendent de renoncer à une succession future. 
L'héritier n'est pas réputé evoir nécessairement renoncé à la 
succession par cette cession, quoique le cessionnaire ne puis-
se en retirer le bénéfice et l'utilité que par l'effet de la re-
nonciation de l'héritier cédant. Cette renonciation aura lieu 
en son temps, c'est-à-dire au moment de l'ouverture de la 
succession, et, alors, le cessionnaire ne viendra point pren-
dre une part héréditaire dans cette succession, mais il s'y 
présentera au môme titre que son cédant, désormais étranger 
à l'hérédité, par suite de sa renonciation, c'est-à-dire comme 
simple créancier, qualité qui exclut l'application des princi-
pes en matière do pacte sur une succession future ou de re-
nonciation à une telle succession. En un mot, l'héritier qui 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Audience du 22 janvier. 

AVOCATS. — ADMISSION AU TABLEAU. — DROIT SOUVERAIN 

DES CONSEILS DE DISCIPLINE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

La Cour a prononcé aujourd'hui son arrêt dans cette 

affaire, qui touche de si près aux intérêts et aux préro-

gatives du barreau. La Cour, en cassant l'arrêt de la 

Cour de Paris, a jugé que les conseils de discipline 
étaient seuis juges nena question a admission au tableau, 

et qu'aucun recours n'était ouvert contre leurs déci-
sions. 

Cet arrêt pose un principe que nous n'avons cessé de 

défendre comme le seul conforme à la loi et aux princi-

pes organiques de la profession d'avocat. Nous en don-

nerons le texte. Nous nous bornons à en reproduire au-
jourd'hui les principaux motifs. 

La Cour a décidé que la profession d'avocat avait un 

caractère spécial, qui, indépendamment de la condition 

de capacité, elle était soumise, pour son exercice, à des 

justifications de moralité et de dignité personnelle dont 

les conseils de discipline devaient être les seuls appré-

ciateurs ; que du silence de l'ordonnance du 20 novem-

bre 1822 sur le droit d'appel, dans le cas de refus de 

l'avocat, il fallait conclure que l'ordonnance a voulu 

conserver exclusivement à l'Ordre des avocats la res-

ponsabilité et l'honneur de son tableau. La Cour a, en 

conséquence, cassé l'arrêt de la Cour de Paris, affaire 

Allain, et rejeté le pourvoi de M. Briquet contre l'arrêt 
de la Cour de Lyon. 

La Cour a également prononcé sur la question de for-

me que présentait la troisième affaire; elle a décidé que 

le ministère public, dans le cas d'admission ou de refus 

au tableau, n'avait pas d'action, et, par conséquent, ne 

pouvait pas, dans ce cas, se pourvoir directement devant 

la Cour de cassation ; l'article 15 de l'ordonnance de 

1822 ne lui conférant une action directe en cette matière 

qne dans les cas purement disciplinaires. La Cour a ainsi 

rejeté le pourvoi du procurenr-général de Lyon. (Affaire 
Reydellet.) 

élection contestée, et non à compter de la clôture ultérieure 
des opérations de l'élection générale. 

Les membres des Tribunaux de commerce ne sont rééligiblet 
qu'un an après la cessation de leurs fonctions ; l'article 623 
du Code de commerce n'a pas été modifié à cet égard par 
le décret du 28 ootlM848; en conséquence, l'observation 
faite en ce sens par le président de la réunion électorale n'a 
point pour effet de vicier l'élection. 

Le 9 décembre 1849, il a été procédé au renouvelle-

ment intégral des membres du Tribunal de commerce 

d Epernay. La nomination du président a exigé deux 

scrutins ; lors du premier, le nombre des votans était de 

200; M. Dinet Peuvrel obtint 60 voix, M. Dutemple, 74, 

M. Moet, 51 ; au deuxième tour, 174 votans : M. Dutem-

ple, 91 voix, M. Peuvrel, 76, M. Moët, 4. M. Dutemple 

fut proclamé président, et les opérations furent continuées 

au lendemain 10 décembre, où il fut procédé à la nomi-
nation des juges et juges-suppléans. 

Le 15 décembre 1849, MM. Thiercelin, Colsenet, Gil-

bert Petit, Thomas Appert, Devenoge et Legoc, Laherte 

tous negocians, ayant pris part à l'élection, ont signifié 
au greffier du Tribunal de commerce d'Epernay une pro-

testation contre l'élection du président. Ils ont motivé 

cette protestation sur ce qu'au moment où on allait pro-

céder au deuxième tour de scrutin le président de la réu-

nion a fait observer que M. Moët, alors juge au Tribunal, 

pt.JPaaMT^Lalre îL^PSffiÇa'nt eux^ceffé"observation avait 

vicié l'élection ; elle était contraire à la loi, puisque les 
incapacités prévues par l'art. 6231 du Code de commer-

ce n'étaient pas applicables à l'élection générale faite 

alors. Sur la communication donnée de cette protestation 

à M. Dutemple, celui-ci a répondu par un mémoire à M. le 

procureur-général, et s'est rendu partie intervenante. 

M. Try, conseiller-rapporteur, a fait observer que M. 

Dutemple proposait deux fins de non recevoir, résultant, 

la première, de ce que la protestation, signifiée seule-

ment le 15 décembre, contre l'élection du président, 

consommée le 9 décembre, était hors du délai de cinq 

jours, et la deuxième, de ce que le fait articulé à la char-

ge du président de la réunion, électorale ne rentrerait 

dans aucun des trois cas de nullité partielle ou absolue 

prononcée par l'art. 621 du Code de commerce, modifié 

par la loi du 28 août 1848, à savoir : le défaut des for-

mes prescrites, le défaut de liberté du scrutin ou des 

manœuvres frauduleuses, et l'incapacité légale de l'élu. 

Enfin, et au fond, M. Dutemple expose que le président 

de la réunion, en exprimant, après des hésitations mani-

festées parmi les électeurs, l'opinion du bureau sur la 

non abrogation de l'art. 623 du Code de commerce, n'a-

vait pratiqué, parla, aucune manoeuvre de nature à vi-

cier une élection faite avec une importante supériorité 

sur ses concurrens, et avait, au contraire, nroclam^ 1« 
„„,,: Jv ia lui. m. uuteAipie ajoute que si son élec-

tion était annulée, il y aurait lieu de prononcer aussi 

l'annulation de l'élection faite sous l'influence de la 

même observation, des juges et des juges suppléans. 

« U existe un dossier, ajoute M. le rapporteur, une 

correspondance émanée des membres du bureau électo-

ral, attestant que l'opinion exprimée par le président de 

la réunion était, non un avis officiel du bureau, mais un 

avis officieux et personnel du président, qui n'avait pas 
consulté le bureau. 

» L'un des six réclamans, le sieur Appert, dit en ter-

minant M. 1-e rapporteur, a déclaré, par lettre au procu-

reur de la République, regarder la signature comme sur-

prise , et demandé qu'elle fût « considérée comme 
nulle. » 

Aucun avocat ne s'est présenté pour soutenir le récla-
mation. 

M. de Royer, avocat-général, pense que la réclama-

tion du 15 est recevable, l'élection n'ayant été terminée 

que le 10 décembre, et prenant ainsi date dans les cinq 
jours, d'après la règle de droit commun : Dies à quo non 
computatur in termine. 

Mais, au fond, M. l'avocat-général estime que l'art. 

623 du Code de commerce n'ayant pas été compris dans 

les modifications apportées à ce Code par le décret de 

1848, le président de la réunion a pu très régulièrement 
en avertir l'assemblée, sans vicier l'opération. 

Contrairement à la première partie, mais conformé-

ment à la deuxième partie de ces conclusions, la Cour a 
rendu son arrêt en ces termes : 

ACTION PERSONNELLE. — PLUSIEURS DÉFENDEURS. — ASSIGNATION 

AU DOMICILE DE L'UN D'EUX. 

Pour qu'il y ait lieu à l'application de l'article 89 du Code 
de procédure civile, qui permet, s'il y a plusieurs défendeurs, 
d'assigner au domicile de l'un d'eux, il faut : 1° Que chacun 
des défendeurs aient un domicile attributif de juridiction, et 
2* que le co défendeur soit sérieux et qu'il n'ait pas été ma-
licieusement mis en cause pour enlever l'autre défendeur à 
ses juges naturels ; mais lorsque ces deux circonstances se 
trouvent réunies, il ne peut y avoir lieu à critique aucune; 
spécialement, une femme mariée sousle régime dotal, dontle 
mari a vendu, à la Bourse, la rente dotale qui lui apparte-
nait, après avoir obtenu devant le Tribunal du domicile an-
cien de son mari, le seul connu, sa séparation de biens, a pu 
assigné devant le Tribunal de son domicile, et son mari, qui 
a illégalement aliéné sa rente, et le tiers qui l'a indûment 
acquise; une action ainsi dirigée rentre entièrement dans le 
cas comme dans la disposition de l'article 59 précité. 

Rejet, au rapport de M. Gillon, conseiller; pourvoi formé 
contre un arrêt de la Cour de Lyon, le 12 juillet 1848; M. 
Nouguier, avocat-général , conclusions conformes ; M'

s
 Croualle 

et Rigaud, avocats plaidans (Affaire Michel contre époux 
Mornand). 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 22 janvier. 

RÉCLAMATION CONTRE L'ÉLECTION DU PRÉSIDENT DU TRIBUNAL 

DE COMMERCE D'ÉPÊRNAY. FIN DE NON-RECEVOIR. 

RÉÉLIGIBILITÊ DES MEMBRES DU TRIBUNAL DE COMMERCE. 

La réclamation sur la régularité ou la sincérité de l'élection 
d'un des membres du Tribunal de commerce, doit, à peine 
de déchéance, être formée dans les cinq jours de l'élection J 
contestée ; ce délai commence à compter du jour de cette 

« La Cour, 

» Considérant que l'article 621, § 9« du Code de commerce, 
modifié par le décret du 28 août 1848, n'accorde à tout ci-
toyen ayant pris part à l'opération électorale, le droit d'éle-
ver des réclamations sur la régularité ou la sincérité de 
l'élection que dans les cinq jours de l'élection ; 

» Considérant an fait que l'élection de Dutemple, comme 
président du Tribunal de commerce d'Epernay, a eu lieu le 
9 décembre 1849, et que la protestation formée contre cette 
élection par Thiercelin, Colsenet et autres, n'a été signifiée au 
greffier dudit Tribunal que le 15 décembre suivant; 

» Considérant que cette protestation allègue que le scrutin 
a eu lieu à l'aide de moyens qui en ont vicié l s élémens et le 
résultat, qu'ainsi elle constitue bien une réclamation sur 
la régularité ou la sincérité de l'élection ; qu'elle devait donc 
être formée dans les cinq jours, à peine de déchéance, c'est-
à-dire au plus tard le 14 décembre 1849 ; 

» Considérant d'aillé - s, que le scrutin a été régulier, que 
la capacité de Dutemph n'est pas et ne pouvait pas être at-
taquée; que tous les !„its de la cause indiquent que son 
élection a été l'expression sincère de l'opinion de la ma-
jorité; 

» Considérant que la p ' otestation argumente à tort, pour 
attaquer l'élection de Dir -mple, de l'aptitude prétendue d'un 
candidat auquel une o! nation faite par le président à l'as-
semblée aurait nui dans c deuxième scrutin • 

» Considérant, en effet, que les dispositions de l'article 623 
du Code de commerce n'ont pas été modifiées par le décret du 
28 août 1848, que cet article n'a pas même éié énoncé dans la 
loi nouvelle, qu'il suit de là qu'il a conservé toute sa force ; 
qu'il est applicable, comme par le passé, à l'élection des mem-
bres des Tribunaux de commerce, et que le président de la 
réunion électorale du 9 décembre dernier, en rappelant aux 
électeurs les dispositions de la loi sur les incapacités qu'elle 
prononce, n'a rien fait qui ait été de naiure à vicier l'élec-
tion ; 

» Déboute Thiercelin et autres de la réclamation par eux 
formée contre l'élection du président du Tribunal de com-
merce d'Epernay. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 23 JANVIER 1850 

DON MANUEL A UNE FABRIQUE D'ÉGLISE. — 

RISATION. — IXÏERROG\TÛIRE SUR FAITS 

COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. 

DÉFAUT D AUTO-

ET ARTICLES. 

Le don manuel fait à un établissement public, tel que la fa-

brique d'une église, n'est pas dispensé de l'autorisation ad-

ministrative. 

Le commencement de preuve d'un tel don peut résulter notam-

ment d'un interrogatoire sur faits et articles subi par le 

trésorier de la fabrique, ion représentant, contre lequel la 

demande en restitution a été formée par les eyant-droit du 

donateur. 

Les faits et les moyens de la cause sont nettement et 

complètement exposés dans le jugement du Tribunal de 

première instance de Rar-sur-Aabe du 7 décembre 1848, 

dont voici le dispositif ; 

« Le Tribunal, 
» Attendu qu'à l'*ppui de sa dfmanàe «H îmSSSSSm du- i 

me Boulanger articule i" qu'en 1837 elle a remis à l'abbé Gi-
rault, alors curé de l'église de Saint-Pierre de Bar-sur-Aube, 
aujourd'hui décédé, une somme de 10,000 fr. pour ère em-
ployée, savoir : 2,000 fr. en une fondation de deux messes 
par semaine pour sa famille; 1,000 fr. pour les pauvres à 
distribuer de suite ; pareille somme de 1,000 fr. pour la pro-
pagation de la foi, et pour le surplus servir au paiement de 
travaux et améliorations dans l'église, suivant les indications 
de ladite dame ; 2° et que cette sommé, qui n'aurait ).as re-
çu sa destination, serait actuellement retenue par la fabrique 
de Saint-Pierre, qui la possédait illégalement sous le nom de 

M. Garnier, son trésorier ; 
» Attendu que ces differens faits étant niés par les défen-

deurs, il s'agit de reconnaître si la preuve en est établie par 
les pièces et documens indiqués par ladite demanderesse ; 

» Attendu, à cet égard, qu'il est reconnu pour constant en 

fait : 
» 1° Que le 30 septembre 1839, suivant acte reçu par M' 

Joffroy et son collègue, notaires à Bar-sur Aube, le sieur Gi 
rault, curé de Saint-Pierre, agissant pour M. Garuier, tréso-
rier de la fabrique, a fait le placement sur les sieurs Jeudy, 
de Rizaucourt, d'une somme principale de 10,000 fr.; 

» 2° Que le 23 novembre suivant, et par acte reçu par les-
dits notaires, le même sieur Girault a fait la donation entre-
vifs à la fabrique de Saint-Pierre, de la somme de 10,000 fr., 
montant de l'obligation souscrite à son profit par les sieur et 
dame Jeudy, en déclarant expressément, ledit sieur Girault, 
que cette somme lui avait été remise par une personne qui 
ne voulait pas être connue, et que la donation était faite à la 
charge par la famille de payer chaque année, à perpétuité, au 
curé de l'église de Saint-Pierre de Bar-sur-Aube, une somme 
de 200 fr., savoir : 100 fr. pour dire on faire dire cent messes 

de suite aux pauvres de la paroisse, et pareille somme detSO 
fr. pour la propagation de la foi ; 

» 3° Que les diligences ont été faites par la fabrique pour 
obtenir l'autorisation d'accepter celte donation, et que par 
Suite du renvoi des pièces et de l'observation faite par le pré-
fet de l'Aube, qu'il résultait dé la donation que le sieur Gi-
rault n'était pas le véritable donataire; qu'il n'avait agi que 
comme personne interposée, et qu'on ne pouvait accepter le 
bienfait sans connaître le bienfaiteur, un nouvel acte fut 
dressé le 28 juillet 1840, contenant donation par l'abhé Gi-
rault, à la fabrique, de la même créance aux même condi-
tions, mais sans qu'il fût rien dit cette fois de l'origine 
des fonds ; 

» 4° Que nonobstant la production de ce nouvel aéte, la fa-
brique de Saint-Pierre n'a point été autorisée à accepter la 

donation ; 
» 5° Et enfin qu'à la date du 23 septembre même année, la 

créance qui avait fait l'objet des précédentes donations parle 
sieur Girault à la fabrique a été, par acte sous signatures pri-
vées, cédée et transportée au sieur Garnier personnellement 
par ledit sieur Girault, moyennant pareille somme de 10,000 
fr., qu'il a reconnue avoir reçue comptant ; 

» Attendu que si, dans son premier interrogatoire sur faits 
et articles, le sieur Garnier a refusé de s'expliquer surlepoint 
de savoir s'il avait réellement fourni à l'abbé Girault le prix 
de ce transport, il a formellement avoué depuis qu'il n'avait 
rbn déboursé, et a reconnu que, chargé par l'abbé Cirault de 
faire exécuter une fondation, il payait chaque annéeaudoyen 

la res itution des suffisantes, suivant lui, dans l'état, 

10,000 francs. 
M. de Royer, avocat-féneral, a conclu a la confirma-

tion pure et simple du jugement. 

Voici le texte de l'arrêt : 

» Qu'ainsi M. Garnier refuss d'abord de déclarer s'il a 
fourni le prix du transport qui lui a été fait par M. Girault; 
il prétend que le sieur Girault ne lui a jamais dit qu'il dé-
tenait pour la fabrique la somme qui a l'ait l'objet du trans-

port; .. 
» Que la proprié. é lui en a été réellement transmise, et il 

reconnaît plus tard qu'il n'a rien fourni du prix du tran-
sport , il déclare que si l'abbé Girault lui eût proposé de se 
charger d'un dépôt fait par la dame Boulanger, connaissant 
cette dame, il n'aurait pas accepté, et il avoue ensuite que 
lui-même avait reçu directement de la dame Boulanger le 
dépôt d'une somme de 20,000 fr. qu'elle destinait à l'hospice; 
il prétend que la créaucesur les sieur et dame Jeudy lui a 
été concédée parce que l'abbé Girault ne voulait pas donner 
suite à la donatiou de celte créance à la fabrique, el il est 
amené à reconnaître qu'il est chargé de donner à ces mêmes 
valeurs la destination qui, dès'['origine, leur avait éteassi-
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çoit du sieur Garnier 100 fr. par an pour deux inesses par 
' 'es messes sont fondées et pour 

aPpli-

à dire selan l'intentiondu fondateur ; 50 fr. pour les pauvres, 
et pareille somme pour la propagation de la foi ; 

» Que, d'un autre côté, le sieur Mondier, curé actuel de 
Saint-Pierre, a déclaré, dans son interrogatoire, qu'il croyait 
se rappeler tenir du sieur Garnier, que la créance à lui cédée 
par 1 abbé Girault devait profiter à la fabrique ; 

» Attendu que du rapprochement de ces diverses recon-
naissances, comme aussi des actes successivement consentis 
par l'abbé Girault au profit de la fabrique de Saint Pierre, 
et en dernier lieu au profit du sieur Garnier, son trésorier, 
de la position de fortune personnelle du sieur Girault, et de 
l'importance des sommes dont il disposait, de leur destina-
tion toujours la même, et enfin de la déclaration du sieur Gi-
rault contenue dans le premier acte de donation au profit de 
la fabrique, que la somme dont il te dessaisissait lui avait 
été remise par une personne qui ne voulait pas être connue, 
il résulte clairement : 1° Que le sieur Garnier a reçu pour 
d'autres que pour lui la créance à lui cédée par l'abbé Gi-
rault, et qu'il la détient réellement pour la fabrique de St-
Pierre, à laquelle l'abbé Girault avait vainement tenté de la 
transmettre directement ; 2° Que les fonds qui avaient servi 
à constituer cette créance n'appartenaient pas même à l'abbé 
Girault, et qu'il ne les avait lui-même reçus d'une tierce per-
sonne, que pour en faire un emploi déterminé ; 

» Attendu que, si de ces faits reconnus, il ressort par con-
séquent que la fabrique de Saint- Pierre ne saurait proliter 
d'une libéralité qu'elle n'a point été autorisée à sccepter, et 
qu'elle ne devrait restituer ce qu'elle ne posséderait qu'à 
l'aide d'une fraude faite à la loi, il ne s'ensuit pas que, par 
cela seul, la restitution doive être ordonnée au profit de ladite 
demanderesse; qu'à son égard il reste à vérifier si c'est réel-
lement par elie, dame Boulanger, qu'a été remise au sieur Gi-
rault la somme dont il a disposé; 

» Attendu en fait que la dame Boulanger ne rapporte au-
cune preuve écrite d'un dépôt ; que toutefois, dans le système 
de la demande, cette absence de preuve directe s'expliquerait 
par la positiou particulière de la demanderesse à l'époque 
où elle prétend avoir effectué ce dépôt; qu'il est constant, en 
effet, qu'en 1837, la dame Boulanger était sous puissance de 
mari, et la communauté de biens avec ce dernier non encore 
dissoute; que dans ces circonstances elle aurait eu un motif 
sérieux de s'assurer le secret, et par suite, de s'abstenir de 
tout ce qui aurait été de nature à révéler le divertissement 
illicite qu'elle se serait permis d'une partie notable des va-
leurs de la communauté; 

«Attendu en droit que si la remise ou dépôt volontaire 
d'une somme ou valeur excédant 150 fr., doit être prouvée 
par écrit, cette règle reçoit exception lorsqu'il existe un 
commencement de preuve par écrit, et que l'on doit consi-
dérer comme tel les présomptions résultant des faiis ou aveux 
contenus dans un interrogatoire sur faits et articles et qui 
rendent vraisemblable le fait allégué; 

» Attendu que dans leurs interrogatoires sur faits et arti-
cles les défendeurs ont reconnu le sieur Garnier ; que la dame 
Boulanger, qui venait très souvent l'entretenir de ses affaires 
personnelles, lui avait plusieurs fois parlé d'un dépôt ou 
d'un don de 10.0C0 fr., qu'elle disait avoir fait au sieur Gi -
rault, ainsi que de l'emploi qu'elle voulait que l'on fit de 
cette somme ; et le sieur Mondier, qu'il recevait aussi de fré-
quentes visites de la dame Boullanger, et qu'elle se plaignait 
de ce que les conditions qu'elle avait imposées à sa donation 
n'étaient pas exécutées ; 

» Qu'ils ont également reconnu : le sieur Garnier, qu'il 
payait, et le sieur Mondier, qu'il recevait, chaque année, 100 
francs pour dire des messes, suivant l'intention du sieur Gi-

rault ; 
» Que, de plus, il a été déclaré par le sieur Mondier que, 

pressé à ce sujet par la dame Boullanger, il lui avait fait con-
naître qu'il disait en effet des messes fondées par l'abbé Gi-
ra«It, et que, sur le désir qu'elle lui manifestait d'y assister, 
il lui en avait indiqué les jours et heures ; 

» Attendu que, dans certaines autres réponses des défen-
deurs à leurs interrogatoires sur faits et articles, se révèlent 
des réticences et des contradictions manifestes; 

semaine, il ignore par qui 
quelles personnes il les dit, et que d'ailleurs il n'a pointa 
répondre à la question de savoir s'il n'est pas chargé de dis-
tribuer, chaque aimée, 50 fr. aux pauvres, et pareille somme 

pour la propagation de la foi ; 
» Atteudu queces réponses incomplètes, contradictoires et 

équivoques, présentent d'autant plus de gravité dsns l 'es-
pèce, que la reconnaissance de l'abbé Girault, dans le premier 
acte de donation, que la somme dont il se dessaisissait au 
profit de la fabrique lui avait été remise par une personne qui 
ne Toulait pas être connue, avait averti les membres de cete 
fabriqua, et notamment le sieur Garnier, son fésorier, que 
le sieur Girault disposait pour tout autre que pour lui ; et 
qu'en présence de cette autre déclaration du sieur Girault, 
qu'il transmettrait à la fabrique le nom des membres de la 
lami'ile pour laquelle devaient être dites les messes fondées, 
il tst difficile d'admettre que le sieur Garnier, tn acceptant 
plus tard la mission de faire exécuter cette mêfflî fondation, 
n'ait- pas reçu, en même temps que les fonds doit il avait à 
faire l'emploi, la révélation du nom du véritabb fondateur 
et des membres de la famille pour laquelledevâiôttt être dites 

les messes qu'il était chargé défaire célébrer; 
» Attendu que, dans ces circonstances, les démarches 

mnltipliées de la dame Boulanger près le sieur Garnier, et le 
sieur Mondier lui-même, ses réclamations au sujetde l'inexé-
cution de ce qu'elle disait être sa donation, sts plaintes 
même si souveut répétées et jamais repoussées, lei sommes 
payées chaque année par le sieur Gurnier au curé de Saint-
Pierre, même au sieur Girault, de son vivant; pour des mes-
ses qu'il ne pouvait avoir fondées de ses deniers, et dire pour 
lui-même, l'indication à 1« dame Boulanger des jours et heu-
res de ces messes poûr qu'elle pût y assister, les réticences 
et les hésitations des défendeurs dans certaines réponses lors 
un icurs^îHcriTlgaxolres, «rus ces laits, aom m'preuvb 
écrite, présentent une signification qu'on ne saurait mécon-
naître ; 

» Qu'il en résulte évidemment des présomptions graves, 
précises et concordantes, tendant à établir que le donateur 
anonyme des valeurs remises à l'abbé Girault, ne seraitautre 
que la dame Boulanger elle-même, et que dès-lors, ce com-
mencement de preuve par écrit peut être complété par tous 
les moyens admis par la loi; 

» Attendu, quant aux mariés Simonot, intervenans, que h 
somme de 10,000 fr. que la dame Boulanger déclare avoir 
remise dans le cours de 1837, à l'abbé Girault, aurait été pa: 
elle distraite de la communauté, en fraude et au préjudice 
des droits de son mari ; 

» Attendu, en droit, que la dame Simonot, héritière d» 
sieur Boulanger, son père, a qualité pour attaquer en son nom 
personnel les actes faits par la dame Boulanger en frande ds 
ses droits, et que le dol et la fraude peuvent toujours être 
établies par tous Ks genres de preuves; 

» Donne acte à la dame veuve Boulanger, ainsi qu'aux ma-
riés Simonot, de ce qu'ils articulent, posent en faitet offrent 
de prouver tant par titres que par témoins; 

» 1° Que dans le courant de l'année 1837, la dame Boulan-
ger a remis à M. le curé Girault une somme de 10,000 fr., 
pour être employée, savoir : 2,000 fr. en une fondation de 
deux messes par semaine pour sa famille, 1,000 fr. pour les 
pauvres à distribuer de suite, 1,000 fr. pour la propagation 
de la foi à distribuer également de suite, et le surplus être 
employé aux dépenses et améliorations à faire dans l'église 
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dame; 

» 24 Que, par suite de cette donation et du paiement fait en 
conséquence chaque année par M. Garnier, au doyen curé de 
Saint-fierre, d'une somme de 100 fr. pour cent messes à dire 
pour la famille de la dame Boulanger, le sieur Girault et 
après son décès le sieur Mondie et leur vicaire, faisaient 
prévenir toutes les semaines la dame Boulanger pour qu'elle 
eût à assister auxdites messes ; 

» Et attendu que ces faits sont pertinens; 
» Ordonne, avant faire droit, que la dame veuve Boulan-

ger et les mariés Simonnot en feront la preuve tant par litres 
que par témoins, en la forme et dans les délais ordinaires. » 

Appel de MM. Garnier et Mondie, soutenu par M* 

Billault. Leurs griefs se résument ainsi. Aucun acte n'est 

produit, constatant la remise des 10,000 francs par M 

« La Cour, , ■ 
» Considérant, en droit, que s'il est vrai que les dons ma-

nuels sont parfaits par la simple traditienet sans formai tés 
solennelles, il n'tst pas moins certain qu'ils sont soumis aux 
principes essentiels des libéralités en ce qui concerne la oa-
pacité des parties et la portion disponible; qu'autrement, 
ils deviendraient un moyen de faire fraude à la loi et de por-
ter atteinte, soit aux droits de la famille, soit à l'ordre pu-
blic; que protégés, quant à la forme, par la simplicité du 
droit naturel, ils doivent être assujettis, quant au fond, aux 
précautions prises par le droit positif pour mettre un frein 
aux donations imprudentes; que notamment, en ce qui con-

établissemens publics, ce serait en vain que le lé-

«wn*H pris de -safe» mestn-es fonr rttoèerer tsnrs 
acquisitions à titre gratuit, si, par le moyen de dons manuels 
exorbitans, il était permis d 'échapper à la survcil'ance tuté-
laire de l'autorité supérieure; que la jurisprudence n 'a ja-
mais sanctionné un tel privilège pour les dons manuels, et 

qu'il n'est ni légal ni prudent de le leur attribuer ; 
» En ce qui touche la preuve ordonnée par le Tribunal, 

adoptant les motifs des premiers juges ; considérant en outre 
qu'il est certain que le don manuel dont il s'agit a été fait au 
profit de la fabrique par l 'iiHennédiairedu curé Girault ; que 
c'est ce qui résulte de l'objet de la libéralité même et des 
projets d'actes préparés par le curé pour faire parvenir à la 
fabrique, conformément à son mandat, la propriété des som-
mes à lui remises ; que par conséquent le commencement de 
preuve par .écrit qui a servi de base à la décision dont est 
appel, étant contenu dans les interrogatoires sur faits et ar-
ticles du trésorier de la fabrique, représentant ladite fabri-
que, satisfait à la condition ex'géepar l'article 1347 du Code 
civil, à savoir, d'émaner de celui contre qui la demande est 
formée ; 

» En ce qui touche l'appel incident; 
» Considérant que, s'il y a dans la cause commencement 

de preuve, il n'y a "pas encore preuve entière et complète des 
faits posés dans la demande ; 

« Sans s'arrêter à l'appel incident, confirme. » 

vaux ; mais les autres, je les nie. 

M. le président •■ Vos dénégations n'ont aucune 

leur, en présence des extraits dejugemens qui 

quent parfaitement à vous. 

Ou entend les témoins. 

fVcick, maréchal-des-logis de la brigade de Saint 

vold : Le 30 septembre, c'est pendant la grand'm 

u'on a volé des effets aux époux Villier à Dourdhaf 'l 
premier 
car 

fenti 

avait 

JUSTICE CRIMINELLE 

Boulanger à M. Girault; aucun écrit de ce dernier ne 

rend vraisemblable le fait de cette remise. Les interro-

gatoires des appelans sur un fait personnel à M. Girault, 

n'ont pas plus d'effets, puisque les appelans ont déclaré 

n'avoir jamais eu connaissance de ce l'ait,- en cet état, on 

né peut admettre ni présomptions ni témoignages. 

En tout cas, rien ne prouve que le prétendu don ma-

nuel aurait été fait du vivant du mari de Mmt Boulanger, 

et, s'il a eu lieu, après le décès, la veuve a pu disposer 

l'est encore du chef du donataire, le sieur Girauit, par-

faitement libre d'accepter. Et voulût-on le considérer 

comme destiné aux pauvres, à l'association de la propa-

gation de la foi ou à la fabrique, ce don est encore vala-

ble, puisqu'aux termes d'une jurisprudence constante 

les dons manuels aux établissemens publics n'ont besoin 

d'aucune autorisation administrative. (Cour d'appel de 

Bourges du 29 novembre 1831, et cassation, 26 novem-
bre 1833) (1). 

M' Marie, avocat de M"1 ' veuve Boulanger et des sieur 

et dame Simonnot, a conclu, par appel incident, à ce 

que, dès à présent, en raison des constatations de fait 

(1) L'arrêt de la Cour de cassation, cité par les appelans 
s'applique au cas de la donation manuelle à un séminaire' 
d'une somme aussitôt employée par les administrateurs de 
cet établissement, avant l'autorisation administrative, accor-
dée seulement après le décès dn donateur; cet arrêt considère 
que le don, malgré cette dernière circonstance, n'en avait 
pas moins produit tout son effet, parce qu'il était devenu ir-
révocable ; et il ajoute : « Que les articles 910 et 937 du Code 
civil, s'appliquent aux donations entre-vifs constatées 
actes passés devant notaires, et non aux dons manuefs 
ne sont soumis à aucune formalité. » 

Dans la discussion, les appelans concluaient de ces derniè-
res expressions, que la Cour de cassation considère les dons 
manuels comme étant dispensés de l'autorisation administra-
tive, et cette opinion est aussi celle de l'annotateur de l'ar-
rêt {Journal du Palais, 1833, p. 980), lequel fait remarquer 
que c'est cet arrêt même qui établit désormais, en dehors 
d'un texte législatif, la dispense d'autorisation. 

Mais il résulté des motifs de l'arrêt, que le débat s'était 
établi sur l'irrégularité de l'acceptation, postérieure au dé-
cès, ainsi que l'indique la citation d«s articles 910 et 937 et 
lorsque la Cour a dit que les dons manuels n'étaient soumis 
à aucune formalité, elle précisait qu'il n'y avait pas lieu à 
acceptation du don manuel, « espèce ce libéralité qui se con-
somme par le dessaisissement du donateur et par l'appré-
hension de la chose donnée; » et elle induisait même une au-
torisation implicite de l'emploi de la somme. 

L'arrêt de la Cour de Paris, en établissant disertement la 
nécessité de l'autorisation, n'est donc point contraire à la 
doctrine de l'arrêt de la Cour de cassation bien interprété. 

COUR D'ASSISES DE LA MOSELLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. , 

présidence de M. Pierre Grand, conseiller à la 

Cour d'appel de Metz. 

Audience du 20 décembre. 

VOL AVEC ESCALADE ET EFFRACTION. 

Jean Klam, jeune homme de vingt-trois ans, qui vient 

s'asseoir sur les bancs de la Cour d'assises, est accusé 

de vol avec escalade et effraction. Il est le type de ces 

natures ingrates et perverties que les rigueurs de la loi 

atteignent mais ne corrigent jamais. 

Il tient la tête haute, a le ton superbe et dédaigneux, 

et s'indigne lorsqu'on scrute ses antécédens ou qu'on 

circonstancié les faits de l'accusation dirigée contre lui 

M. le président, à l'accusé : Persistez-vous à nier, 

comme vous T'avez fait devant M. le juge d'instruction, 

vous être introduit, le dimanche 30 septembre dernier, 

pendant la grand'messe, chez le sieur Laurent Villier, 

cultivateur à Dourdhal, à l'aide d'effraction et d'escala-

de, et y avoir volé plusieurs objets tels que veste, blou-

se, chemises, pantalon, mouchoirs, etc., etc. ? —■ R. J'ai 

déjà répondu à M. le juge d'instruction que je suis tout 

à fait innocent du fait. Le jour du vol, j'étais à Metz. Je 

ne puis pas être à la fois à Metz et à Dourdhal... 

D. Sans doute ; mais l'instruction établit que vous n'é-

tiez pas à Metz le 30 septembre dernier Du reste, à 
Deine lfl VOj était-il mmmi», rpi'nh a «lliW ]aa fram» <fa 

malfaiteur jusqu'à la forêt, et l'on a trouvé à l'entrée de 

l'une des grottes situées au lieu dit Biselstein, quelques 

effets de peu de valeur, qui venaient d'être jetés par le 

voleur qui, se sentant serré de près, est parvenu à s'é-

chapper. N'avez-vous pas quelques éclaircissemens à 

donner sur ce point? — R. Je ne suis pour rien dans ce 

fait-là, et je n'ai pas mis les pieds à Dourdhal depuis 
deux ans. 

D. Mais, lorsque, le 16 octobre, au soir, vous avez été 

arrêté par la gendarmerie, à Saint-Avold, vous aviez sur 

vous une blouse et un mouchoir de cou qui avaient été 

volés, le 30 septembre, chez le sieur Laurent Villier 

Comment conciliez-vous la possession de ces objets 

avec votre prétention d'être resté étranger à ce vol? 

L'accusé , avec colère : Ce sont des menteurs, ceux 

qui disent qu'on a saisi sur moi une blouse et un mou 

choir qui auraient été volés à M. Villier. 

D. Cependant, ces deux objets sont là devant vous ; ils 

ont été reconnus par le sieur Villier comme lui apparte-

nant. — R. La blouse que j'avais quand j'aî été arrêté 

n'est pas celle que vous me représentez. C'est le maré-
cbal-des-logis Weick qui a substitué celle-ci à celle dont 

j'étais revêtu quand il m'a arrêté. Ah ! si vous croyez 

des gens comme ceux-là 

D. Vous entrez dans une mauvaise voie... Au surplus, 

nous entendrons le maréchal-des-logis. Mais, dès à pré-

sent, je vous fais remarquer que l'instruction a détruit 

l'alibi que vous avez cherché a mettre en avant. En effet, 

le 30 septembre, les époux Villier ont quitté leur maison 

à neuf heures, et quand ils sont révenus, à midi, le vol 

était consommé. Or, vous vous êtes présenté chez les 

époux Massing, à Seingbousse, entre deux heures et de-

mie à trois heures. Le village de Seingbousse n'est qu'à 

neuf kilomètres de distance de Dourdhal ; ainsi, vous 

avez eu tout le temps nécessaire pour commettre le vol 

à Dourdhal, pour jeter une partie des effets volés à l'en-

trée de la grotte de Biselstein, pour franchir ensuite la 

distance qui sépare Dourdhal de Seingbousse, où vous 

êtes arrivé à l'heure que je viens d'indiquer. Ce qu'il y 

a de certain, c'est que vous n'étiez pas à Melz le 30 sep-

tembre. — R. Je vous dis que si je vous dis que j'y 

• au surplus, faites de moi ce que vous voudrez. A 

qi 
1 aide d'une échelle, on a escaladé la fenêtre du 

étage qui donne sur la cour, puis on a cassé un 

èe la fenêtre pour l'ouvrir, Quand j'ai appris ce %Jj 
me suis dit que je croirais que c'était Klam qui 

commis si je savais qu'il fût sorti de prison. Lés époi 

Villier me déclarèrent que parmi les objets volés était n 

bloisse bleue fendue sur le -devant, usée, ayant un
e
 p ei j!

? 

pièce vers le milieu du bras droit et un mViuchéir av 

frarges. Le 16 octobre, Klam fut arrêté comme vJf 
bond à Saint-Avold. Tl était vêtu de celte blotue qu^' 

vait mise à l'envers, et il avait au cou le mouchoir don" 

il avait coupé les franges. B1 

Le maréchal-des-logis prend là blouse déposée sur ] 

table des pièces à conviction et montre la pièce dont 'à 
vient d'être parlé. 

L'accusé, avec colère : Ce n'est pas la blouse quia gu 

saisie sur moi. 

Le maréchal-des-logis démontre qu'aucune conf
us

j, 

entre la blouse saisie sur l'accusé et une autre n'a p
;
, 

faite. Il fait connaître qu'il a arrêté plusieurs (bis l'aecuj 

pour des vols. Il ajoute que c'est le plus m*u vais ikl 

de sa commune et un homme tout à fait incorrigible^' 

faut renoncer à dépeindre la colère tantôt concentrée 

tantôt verbeuse de Klam, que M. le président a beau-

coup de peine à calmer. 

Les époux Villier reconnaissent pour leur appartet 

la blouse et le mouchoir saisis. 

D'autres témoins constatent l'arrivée de l'accusé t» 

village de Seingbousse le dimanche 30 Septembre à t
rc

7, 

heures après midi. Klam n'en persiste pas moins à soute-

nir que ce jour-là il n'a pas quitté Metz. 

Le sieur Baillard, domestique chez le sieur Meuni r 

maître de l'hôtel de Lorraine à Metz, raconte <ju 'a] KÎ 

avoir donné l'hospitalité pendant quelques jours à Klam 

celui-ci s'en est allé le dimanche 14 octobre dernier en 

lui emportant nn pantalon noir tout neuf qui était atcTo. 

ché dans la chambre. 

Un témoin vient raconter un fait qui prouve que l'ac. 

cuié a récemment cherché à se procurer de l'argent à 

l'aide d'un faux. Ce témoin déclare se nommer Lazard 

Aron, marchand fripier à Saint-Avold. « J 'aide, dit-il 

quelquefois dans ca boutique M. Nathan Francfort, mar-

chand à Saint-Avold. Le dimanche 15 octobre, m'y ur
JS

. 

vant, Klam, que je nt connaissais pas, me présenta u; 

billet sur papier timbré portant la somme de 400 fr. 

Tordre de Louis Klopp, et souscrit par le sieur Stein, an-

bergiste à Longeville. Il me pria de le lui escompter;:! 

me dit que ce billet provenait de son frère Louis Klopp, 

mort sous les drapeaux dont il était le seul héritier;: 

voulait me le donner pour 300 fr. Sachant Stein très sol-

vable, cette affaire me parut louche. Pour l'éprouver, SE-

leconseil de Nathan Francfort, je lui offris 200 fr. qu' 

finit par accepter. Ce fut alors que je lui dis de me prou-

ver qu'il était légalement porteur de ce billet. Il pan 

beaucoup, mais ne me convainquit pas. J'exprimai 1% 

tention d'aller consulter des ouvriers de Dhourda! q. 

étaient dans la commune; je lui déclarai aussi que 

l'accompagnerais chez le sieur Stein, le prétendu soute» 

teur du billet. Il faut bien croire que cette proposition i 

lui convint pas, car il s'esquiva et ne reparut plus. Mi-

le surlendemain je l'aperçus conduit par la gendarmen 

M. le président, à l'accusé : Eh bien ! Jean Klam, le I 

octobre dernier, vous aviez changé de nom ; vous vo i 

appeliez Klopp ; vous étiez possesseur d'un billet de i 

fr. souscrit par Stein au profit de Louis Klopp, vota 
frère, mon sous les drapeaux. Vous vouliez vous proec-

rer de l'argent à l'aide d'un faux. 

L'accusé, avec feu : Jamais je n'ai vu cet homme-là : 

est faux que je me sois présenté à lui le 15 c ciobre. 

Le témoin Aron : J'affirme que ce que j'ai dit e; 

vrai. 

L'accusé : Dans l'instruction, vous avez dit que j etai 

borgne. Or, messieurs les jurés peuvent voir que Ûi 

deux yeux sont en bon état. 

Le témoin Aron : Oui, aujourd'hui ; mais j'affirme q 

lorsque vous m'avez offert le billet, vous aviez un « 

tout à fait recouvert par une énorme enflure. J'ai cru ijii 

l'accusé était borgne. 

M. le président appelle l'un des témoins, gendirmeç 

a arrêté l'accusé. Il dit, en effet, que l'accusé avait 1* 

presque entièrement recouvert par suite d'un coup 
avait reçu. 

M. le président, à l'accusé : Vous voyez bien. 

L'accusé : Je vois bien que ce sont des faux » 

moins. 

Après le réquisitoire de M. Demorgeot, substitut w 

procureur-général , la défense de M* May, et le rtstiW 

de M. le président, le jury entre dans la chambre ^ 

délibérations et en revient bientôt avec un verdict aBÎ*" 

tif sur toutes les questions. 

M. le président prononce un arrêt qui condamne Js : 

Klam à quinze années de travaux forcés, ordonne ô» 

l'expiration de sa peine il sera placé toute sa vie sous • 

surveillance de la haute police de l'Etat. 

Jean Klam fait entendre de violentes protestations P 

font cesser les gendarmes, sur Tordre de M. le F* 

dent, en entraînant le condamné. 

par 
qui 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (/' ch.; 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 22 janvier. 

PLAINTE EN DIFFAMATION DE M. BiX O CONTRE M. V 
ICTûP 

étais : 

quoi ça me sert-il de vous répondre, puisque" vous ne 
voulez pas me croire?... 

D. Je ne veux rien ; je cherche la vérité, et voilà tout. 

Je vois, par exemple, dans un procès-verbal du maré-

chal-des-logis de Saint-Avold, que vous êtes un fort 

mauvais sujet, ne vous livrant à aucun travail, ne faisant 

que vagabonder, ne vivant que de vols; que vous êtes 

en un mot, un voleur de profession. — R. lia mis tout 

ça dans son procès-verbal, le maréchal-des -logis ! 
C est un fameux grr 

D. Accusé, n'achevez pas. Ecoutez -moi ; voici des ex-

traits de jugemens qui constatent que vous avez été con-

damné, le 12 septembre 1844, par le Tribunal de Sarre-

guemines, pour vol, à un an et un jour de prison. Ce ju-

gement a été confirmé par arrêt de la Cour, le 9 octobre 

Vous avez ete encore condamné à quinze mois d'empri-

sonnement, pour escroquerie, le 23 avril 1846, par le Tri-

bunal de Sarreguemines, et, enfin, le 22 septembre 1847 

par le Tribunal correctionnel de Metz, pour vol à deux 

ans d emprisonnement et à cinq ans de surveillance Vous 

n avez que vingt-trois ans, et vous avez déjà subi' trois 

condamnations et plus de quatre années d'emprisonne-

ment.- R I n y en a qu'une de bonne, de ces condam-

nations, c est de 1847, même que je l'ai subie à Clair-

BOUTON. — AFFICHE AU SUJET DE LA LOTERIE DE
5

 ' 

TISTES. 

Tout le monde se rappelle avoir vu, il y a Q
U$J 

temps, sur les murs de la capitale, une immense a"11 " 

jaune, portant ces mots en tête : Scandale de la 

Cette affiche était signée Bouton, éditeur desAlmatuK 
Liégeois delà cour de Rohan. M. Bixio, représenta^1 , 

peuple et ancien ministre, crut voir dans cette aïs a 

une attaque directe à son honneur, et il porta eonti' 6 

Bouton une plainte en diffamation.
 T

 -g, 

Cette affaife était appelée aujourd'hui devant le l rl 

nal de police correctionnelle. ^ ,
 ffi

 ̂  

Les sieurs Baulé et Meignan, imprimeurs de 1 ai" 1 

sont également inculpés. ,
 pJ

; 

Bouton, détenu pour une autre cause, est amene 

des gardes. 

M. Bixio, plaignant, est assisté par M' Benoît C«
a
 ^ 

Le situr Bouton demande la remise l'affaire, a' p| 

qu'étant détenu pour un fait de même nature) , 

l'instruction n'est pas encore terminée, il espère of 

la réunion des deux poursuites en une seule. , ^ 

M. le substitut Oscar de Vallée, observe au Tn ̂  

que l'instruction qui se fait en ce moment contre 1«!| jj 
Bouton, se détache entièrement du fait sur tel" ̂  

Tribunal est aujourd'hui appelé à se prononcer ; e 

séquence il déclare s'opposer à la remise. ^ 

M. Bixio : J'insiste vivement pour que l'
a

"
air

oU
j)j;Ci 

son cours ; si j'eusse été attaqué comme homme p 
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rifiée 
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vicfl» 

l'eusse pu consentir a 

» «
 h

J^dU3S5*î si év^demmentdi-

»
 remlS6

' " n oersonneilement, qu'à moins que leTn-n
. contre moi p^ «on .

 ng pas resler 

n'y voie 22£5*£g d'- uJne accusation pareille. 

l* S
 es

 moyens de défënse ; mais sur l'observa-
is préparer

 s
f» '""■>,,■

 ue le
 prévenu, détenu depuis 

***ï nTemp %
P
b£'eu

q
ie ternes de préparer sa dé-

l0
,
 S

 rnbuùal ordonne qu'il sera passe outre aux 

fense, ie 

••
i

 >
.,.,, décision du Tribunal, le sieur Bouton de-

S* ^ parole pour une question préjudicielle; il ht 

m&n
da la

,,L]e dans lequel il reconnaît avoir attaqué M. 

os K#g
 8

 ■
 comme

 représentant du peuple, membre de 

B*
io

' '"fondes théâtres, et usant de son influence 
la c0

 fiSe réussir la loterie, 
f*". TV, 4., In rlll fi 

P 
our i ■ i P i" de la loi du 8 octobre 1830 renvoie devant 
l

'
iTUC

\** délits de presse qui ne sont point commis 
le J ary narticuliers; or, l'assignation que voici ne 
enV f-r/ n'

a
s la diffama.ion dont se plaint M. Bixio ; en 

^i Jnce ie demande qu'il plaise au Tribunal se de-
00086 ^ ^mr^tent et renvoyer M. Bixio à se pourvoir 

;
 M'/pin'i^Champy, avocat, insiste pour qu'il soit 

ne comprenons 

fasse le 

r 
?
^unfcar'de Vallée, substitut : Nous 

• ,'
iue

 dans les temps où nous vivons, on se 
P

 A ur de torts et qu on se mette au heu et place de 

Tarn sont chargés de protéger la société ; nous ne 
l ! ; - nons pas que, lorsqu'on a joué un pareil rôle, on 
3e quand le jour de la justice est arrive. 

Onaiîd on attaque un homme dans sa vie privée, dans 

honneur, que cet homme vous somme de vous ex-

cimier noûs ne comprenons pas qu'on vienne pro-
[ L tantôt une exception, tantôt une autre ; si le sieur 

FtVuton avait accusé M. Bixio, représentant du peuple, 

a «voir commis une action déshonorante, et qu'il vînt 

4 mander à répondre de ce fait devant le jury, oh ! rien 

' -lieux • mais c'est bien le libraire qu'on a attaqué et 

pns dans une plainte déposée à M. le procureur de 
de mieux 

com 
!» Republique ; encore une fois, on ne s'attaque pas au 

représentant du peuple, mais à M. Bixio, associé à un 

fait de librairie. Nous pensons donc, Messieurs, que vous 

n
<.

m
 a -icune raison de vous dessaisir. 

le Tribunal, après en avoir délibéré, rend le juge-

ment suivant : 

« Attendu que c'est contre Bixio, libraire, que les repro-

ches sont dirigés; , -, 
» Attendu que cette qualité de libraire a seule servi de 

base à l'affiche dont il s'agit; qu'il y est question, en effet, 
d'un représentant du peuple, mais que, plus loin, Bixio est 
i ommé comme membre de la commission des théâtres ; 

» Mais, attendu qu'il ne s'agit pas d'un fait dont Bixio se-
rait responsable, soit comme représentant, soit comme mem-

bre de la commission des théâtres; 
» Rejette l'exception et ordonne qu'il sera passé outre aux 

débats. » . .. ... . .. , ,. . . , : 

Le prévenu déclare appeler de cette décision et se re-

tire des débats. 
Le Tribunal surseoit jusqu'à ce que l'appel soit formé 

régulièrement. 

Le sieur Bouton se transporte au greffe; à son retour, 

il présente au Tribunal un certificat constatant qu'il 

vient de former appel du jugement. 

Le Tribunal, vu l'appel interjeté, remet la cause au 

premier jour. 
 l'n ni.li —, ,—-—— 

NOMINATIONS JTUSIOIA2Il.ES. 

Par décret du président de la République, en daté 

du 21 janvier 1850, ont été nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel de Caen, M. Charles-Elisabetb 
Bouffey, ancien magistrat, en remplacement de M. Leconte 
d'Ymouviile, décédé ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Poitiers (Vienne), M. Bonnet, procureur de la Ré-
publique près le siège de La Rochelle, en remplacement de 
M. Chemineau, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de La Rochelle (Charente-Inférieure), M. Chaudreau, 
procureur de la République près le siège des Sables-d'O-
lonne, en remplacement de M. Bonnet, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Procureur de la Réoublique près le Tribunal de première 
instance des Sables d'Olonne (Vendée), M. Blanc Fontenille, 
ancien magistrat, en remplacement de M. Chaudreau, appelé 
a d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de !a République près le Tribunal 
Sa première instance de Savarne (Bas-Rhin), M. François-Jo-

Richert, avocat, en remplacement de M. Wagner, appelé 
» d autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Charolles (Saône et-Loire), M.-Rm- ■ 
dot, licencié en droit, juge de paix du canton de Mesures, en 
remplacement de M. Lagandré; 

Juge au Tribunal de première instance de Reims (Marne), 
. .Massé, juge au siège de Provins, en remplacement de M. 

Malo, admis à faire valoir ses droits à la retraite et nommé 
juge honoraire ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Avesnes (Norff), 
,' "ubois, j

U
g

e
 suppléant au siège de Valenciennes, en rem-

placement de M. Cressent, appelé à d'autres fonctions; 
J 'ge suppléant au Tribunal de première instance de Valen-

■ennes (Nord), M. Duchàtaux, avocat, ancien juge suppléant 
umème siég*, en remplacement de M. Dubois, appelé à 

a autres fonctions ; 

b 8e suppléont au Tribunal de première instance de Saint-
13 ] lar ;lul1 ), M. Maurice de Bonald, avocat, en remplace-

Pitorre, considéré comme démissionnaire. 

tion de l'administration de la police. 

Nous le répétons, nous n'avons jamais voulu donner 

ponr véridiques des révélations plus ou moins intéres-

sées, et nous ne faisons nulle difficulté de partager à cet 

égard l'opinion des notes communiquées. 

— Par délibération prise en la chambre du conseille 

12 de ce mois, le Tribunal de commerce de la Seine a 

désigné la Gazelle des Tribunaux, le Droit et le Journal 

général d'affiches, pour l'insertion, pendant l'année 

1850, des annonces légales en matière de société et de 

faillite. 

— Le président de l'Assemblée nationale ne recevra 

pas mercredi prochain 23 janvier; mais il recevra les mer-

credis suivans. 

— Le 3 octobre dernier, le sieur Duchesne fut arrêté 

dans la commune de Bjlleville, colportant et vendant des 

brochures pour lesquelles il n'avait pas obtenu le visa de 

la Préfecture. 11 se retrancha derrière l'autorisation gé-

nérale qu'il avait de se livrer au colportage, mais cette 

autorisation ne faisait pas disparaître le délit commis par 

l'infraction à la loi du 27 juillet 1849, qui exige un visa 

spécial pour chaque ouvrage. 

Indépendamment de ces brochures, il étaitporteur d'un 

certain nombre de gravures obscènes, non soumises au 

visa, bien entendu, et le colportage de ces sujets consti-

tuait, non plus une contravention de police, mais un dé-

lit qui tombait sous l'application de l'art. 8 de la loi du 17 

mai 1819. 

La chambre du conseil avait, attendu la connexité, 

renvoyé Duchesne devant la chambre des mises en ac-

cusation, sous la double prévention de colportage d'é-

crits non autorisés et de vente de gravures obscènes. La 

chambre d'accusation ne l'a renvoyé devant le jury qu'à 

raison du second chef de prévention, et elle a réservé àla 

police correctionnelle la connaissance de l'autre chef. 

Duchesne comparaissait aujourd'hui devant la Cour 

d'assises, présidée par M. le conseiller Zangiacomi. 

L'accusation a été soutenue par M. le substitut de 

Gaujal, M* Elie Dufaure a présenté la défense. 

Déclaré coupable par le jury, l'accusé a été condamné 

à trois mois de prison et 16 fr. d'amende. 

— Joseph et Germain Raynal sont du village même de 

Chamboulive, département du Cantal, c'est dire qu'ils 

sont porteurs d'eau. Par les premières neiges de C3t hi-

ver, une dame Goupil, d'eux bien connue, niie de leurs 

pratiques, fait une chute devant leurs tonneaux. Germain, 

qui seul était là, s'empressa de relever la pratique, la 

boire que tu y as touché la crinière. (Charles paraîtindéds.) 

J'en parie 15" de francs, toujours à boire avec ton père ; 

c'est que je la coi.nais, ma jùmeut, elle est aristo, ma ju-

ment; son opinion est la tranquillité pour elle et les au-

tres, mais quand on l'embête, elle ne vous manque pas. 

Charles, baissant les yeux : J'y ai touché que le bout 

des crins. 

Parisot, triomphant : J'en aurais parié 50 de francs, à 

boire et manger avec toute ta famille, méchant galopin ; 

ma jument, je la connais, elle mange son avoine et pas 

d'autre, mais faut pas lui tirer les cheveux. 

M. le président essaie de faire comprendre à Parisot 

que si l'enfant a eu l'imprudence de trop s'approcher de 

sa jument, il a, lui, eu celle de ne pas la surveiller. Mais 

Parisot n'entend pas de cette oreille-là ; il soutient son 

innocence comme il a proclamé celle de sa bête, et est 

tout surpris de s'entendre condamner à 25 francs d'a-

mende. 

— Les nommés Lacroix, âgé de 70 ans ; Thomas Em-

manuel, âgé de 53 ans, et son fils François, jeune enfant 

de dix ans, tous trois Belges, comparaissent aujourd'hui 

devant le Tribunal de police correctionnelle (8* chambre), 

sous la prévention de vagabondage. Ils ont été arrêtés 

tous tr-..is en rôdant dans la petite commune de la Croix-

d'Arcueil, et demandant à tout le monde un asile et du 

pain. 
Ils prétendent avoir quitté leur pays où, selon eux, il 

n'y a pas d'ouvrage, pour venir en chercher en France, 

où, leur avait-on dit, les bras manquaient à l'agriculture 

et aux fabriques. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 

République Hello, le Tribunal les a condamnés chacun à 
vingt-quatre heures de prison, et les a mis à la disposi-

tion du Gouvernement, qui les fera reconduire en Bel-

gique. 

— La femme Labarbe, ouvrière blanchisseuse, qui 
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fait entrer chez lui, lui présente une chaise et pousse 

l'hospitalité auvergnate jusqu'à lui offrir un verre d'eau. 

En revenant à son tonneau, Germain aperçoit quelque 

chose de brillant dans le ruisseau : c'était un bracelet en 

or que M~* Goupil avait oublié de ramasser en se rele-

vant ; Germain ne l'oublia pas, et le soir, à la veillée, il 

comptait sa trouvaille à son jeune frère Joseph. Celui-ci, 

arrivé tout fraîchement de l'Auvergne, n'avait jamais -vu 

un tel monceau d'or , toute la soirée il eut le bracelet 

dans les mains, mais son ravissement n'allait pas jusqu'à 

vouloir le garder. « Du tout, lui répondit Germain ; 

Chamboulive, on rend ce qu'on trouve; mais à Paris ça 

ne se fait jamais ; demain je te dirai où tu iras le vendre, 

et tu diras au marchand que tu avais acheté le bracelet 

pour te marier avec une payse, mais que le mariage ayant 

manqué, tu veux le revendre. « 

Joseph ne trouva rien à répondre à cette morale d'un 

frère aîné, habitant Paris depuis des années, et y ayant 

fait tant d'économies qu'il était déjà porteur d'eau. Le 

lendemain donc, il se présentait chez un changeur et y 

vendait 55 fr. le bracelet de Mme Goupil. Déjà, il croyait 

tenir les onze belles pièces de 5 fr., quand le chaisgeur lui 

dit qu'il allait le payer à domicile. La peur de compro-

mettre sou frère fait hésiter le jeune Auvergnat •• il se 

trouble, il ne veut pas donner son adresse, et finit par di-

re qu'il ajtrouvé le bracelet. Tout cela ne paraît pas clair au 

changeur, qui conduit Joseph chez le commissaire de po-

lice. Là, on l'interroge, on lui arrache toute la vérité ; 

Germain, à son tour, estappelé, ainsi que Mme Goupil, et le 

résultat de l'enquête est la comparution en police correc-

tionnelle des deux frères, sous la prévention de vol. 

Joseph, interrogé, répond ce que nous avons dit plus 

haut ; il voulait rendre le bracelet, mais il a cru son frère, 

qui lui disait qu'à Paris on ne rendait jamais rien; du 

reste, il n'a fait qu'exécuter ses ordres. 

Germain est moins candide. 

« Pourquoi n'avez-vous pas rendu le bracelet à Mme 

Goupil, quand vous saviez qu'il était à elle? » lui deman-

de M. Te président. 

Germain : Je n'en étais pas bien chertain, mochieur 

le président; je l'avais pas vu tomber le brachelet. 

M. le président : Mais vous l'avez trouvé à la place 

même où est tombée cette dame. 

Germain : Je l'ai trouvé dans le ruicheau. 

M. le président : Quand ce serait dans le ruisseau. 

Germain : Puisque cba coule le ruicheau, che qu'il y a 

dedans éb'est à tout le monde. 

M. le président : Seriez-vous content si vous perdiez 
quelque chose et qu'on ne vous le reudit pas. 

Germain : Fouchtry ! Je ne serais pas chatisfait du 

tout, 

De bons antécédens et la circonstance qu'il a tout avoué 

devant le commissaire de police, militent en faveur de 

Germain ; -il est condamné à huit 

ment. Quant à Joseph, à qui on 

une obéissance trop passive, il 

poursuite. 

— La jument est pas méchante, elle est comme tant 

d'autres, elle aime pas à être contrariée dans son idée. 

Ainsi commence à se justifier Benoit Parisot, charre-

tier, cité devant le Tribunal correctionnel (6e chambre), 

pour répondre à un délit de blessures par imprudence. 

M. le président : Vous avez abandonné votre cheval 

sur la voie publique, et il a mordu un enfant. 

Parisot : La jument a rien mordu du tout. 

M. le président : Mais l'enfant est là; il a encore son 

bras en écharpe. 

Parisot : L'enfant a été mordu, je ne dis pas non, 

mais la jument a rien mordu; c'est l'enfant qui s'est fait 

mordre. 

Charles : Si fait, le cheval m'a mordu. 

Paritot : Avec quoi qu'elle t'a mordu la jument. 

Charles : Avec quoi, avec quoi ; c'est-y bête ça, avec 

ses dents bien sûr. 

Parisot : Et où ce qu'elles étaient ses dents? 

Charles : En voilà un de gnole ; elles étaient dans sa 

boucbe, ses dents. 

Parisot : Bon! alors qui ce qu'a été les chercher ses 

dents à c'te pauvre bête, qui s'en sert jamais que pour le 

foin et l'avoine. 

Charles : Moi, je passais, et il m'a fichu un coup de 
dent. 

Parisot : Où que tu passais, moutard ; dis où que tu 
passais? 

Charles : Je passais dans la rue. 

Parisot •• Et t'as pas touché à la jument ? 

Charles : Non, j'y ai pas touché. 

Parisot : Dis pas ça, mioche, dis pas ça ; quand la ju-

ment est pas touchée, elle est d'une opinion à moisir dans 

la rue avant de mordre un citoyen. Je parie 10 francs à 

comparaît aujourd'hui devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle (8* chambre), est prévenue du reeel d'une 

somme assez considérable qu'elle s'est procurée par des 

manœuvres singulières. 

M. le président, à la prévenue : Vous demeuriez dans 

la même maison que la petite Marie, enfant d'une douzai-

ne d'années, aecueillie par sa grand-mère, femme fort 

âgée et très respectable. 

La prévenue : C'est vrai, c'est le hasard qui l'a voulu, 

car il faut bien loger quelque part. 

M. le président : Est-ce le hasard aussi qui vous a 

fait corrompre cette malheureuse enfant, en l'excitant à 

voler pour vous sa grand mère? 

La prévenue : Je n'ai rien corrompu du tout, et je n'ai 

jamais fait voler qui que ce soit pour moi. 

M. le président : Il n'est pas moins vrai que par peti-

tes fractions de 15 à 20 francs, vous êtes parvenue à sous-

traire la somme assez importante de 225 francs, dont la 

grand-mère a constaté le déficit dans son secrétaire. 

La prévenue ; Est-ce ma faute après tout, si cette 

vieille ne ferme pas ses meubles ; et puis encore suis-je 

responsable de ses erreurs décompte, car enfin qui est-ce 

qui me dit qu'il lui manquait ses 225 francs. 

M. le président : La .petite Marie a tout avoué ; elle a 

prétendu que, pour l'engager à commettre ce vol, vous 

promettiez de faire un jour son bonheur. 

La prévenue : La petite ne sait ce qu'elle dit ; si j'étais 

dans le cas de faire le bonheur de quelqu'un je commen-

cerais par moi, c'est bien naturel ; mais la vraie vérité, 

est que j'envoyais Marie mendier avec mes moutards ; 

elle me rapportait sa recette de tous les jours, mais n'y 

avait jamais gras, et je suis sûre qu'elle me faisait ta 

queue, c'est-à-dire qu'elle m'en retenait plus des trois 

quarts pour aller faire la noce à la barrière. 

M. le président : Taisez-vous donc ! votre système de 

défense est odieux, et ne peut encore que vous nuire. 

La prévenue n'a pas l'air de comprendre, mais elle se 

retire l'oreille extrêmement basse, lorsque, conformé-

ment aux conclusions du ministère public, et eu égard 

à ses antécédens, le Tribnnal la condamne à trois ans de 

pjison. 

— Le nommé Mathieu, jeune garçon de dix-neuf ans, 

et se disant marchand bimblottier ambulant, est traduit 

devant le Tribunal de police correctionnelle (8" cham-

bre), sous une prévention de tentative de vol, qui dénote 

chez lui un certain degré d'audace et d'effronterie. 

Une charcutière est entendue comme témoin ; elle dé-

pose ainsi : Il pouvait être environ trois heures et demie 

de l'après-midi. J'étais occupée dans mon arrière-bouti-

que, et par conséquent mon comptoir était resté f eul ; 

voilà que, par un des plus grands bonheurs, un marchand 

d'os s'arrête à la porte de ma boutique et m'appelle pour 

me demander si nous ne faisions pas d'affaires aujour-

d'hui. Je dis que ce fut par un des plus grands bonheurs, 

car pour répondre au marchand d'os, je fus bien obli-

gée de sortir de mon arrière-boutique, et en passant de-

vant mon comptoir, je fus très étonnée d'en trouver le 

tiroir tout grand ouvert, quand je l'avais laissé fermé et 

la clé dessus. En le refermant, tout inquiète et interlo-

Le prévenu n'ajoute plus un mot à sa défense, et le 

Tribunal, conformément aux conclusions du ministère 

public, condamne Mathieu à quatre mois de prison. 

— Il y a quelques jours, on avait apposé sur l«s murs 

de Paris une affiche avec ce titre : Gardes mobiles ! Le 

signataire de cette affiche rappelait aux ancieua gardes 

mobiles les services qu'ils ont rendus à l'ordre, et la 

dissolution qui en a été la récompense ; il leur disait 

qu'une protestation solennelle était nécessaire, et comme 

moyen de protestation , il les engage i à envoyer à 

l'Assemblée un de leurs compagnons d armes ; le conseil-

leur, ex-capitaine de la garde mobile, se présentait com-

mî candidat. 

M. Napoléon Chaix, imprimeur de cette réclame, né-

gligea d'en déposer un exemplaire au parquet de M. le 

procureur de la République; en conséquence, il est cité 

devant le Tribunal de police correctionnelle (7* chambre) 

pour infraction à la loi du 7 juillet 1829. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, faisant à M. Na-

poléon Chaix une application modérée de ladite loi, le 

condamne en 20 fr. d'amende. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (7e Chambre) 

était appelé, aujourd'hui, à juger un délit de coalition 

d'ouvriers tonneliers contre leurs patrons, coalition dont 

le but était une diminution d'heures de travail. 

De tous les auteurs de cette coalition, un seul, le sieur 

de Villiers, est présent à l'audience, les autres ayant 

échappé à l'instigation de la justice. 

M. le substitut Oscar de Vallée, après avoir démontré 

au Tribunal qne le fait de coalition est parfaitement éta-

bli et par l'instruction et par les débats, que, de plus, des 

menaces ont été faites aux ouvriers qui refuseraient de 

faire partie de cette coalition, donne lecture d'une lettre 

d'un patron de de Villiers, lettre dont les termes sont des 

plus favorables au prévenu. M. le substitut pense que le 

Tribunal, malgré l'excellente note en faveur de de Villiers, 

doit néanmoins, tout en se montrant indulgent, lui faire 

l'application des art. 414 et 415 du Code pénal, et de la 

loi de septembre 1849. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, con-

damne de Villiers à quinze jours de prison, 16 francs 

d'amende et aux dépens. 

M. le président : De Villiers, le Tribunal se montre 

très indulgent pour vous ; remerciez vos patrons de la 

bienveillante lettre qu'ils ont écrite en votre faveur, et 

surtout faites en sorte de ne plus revenir sur ces bancs ; 

car alors vous seriez puni avec beaucoup plus de sévé-

rité. 

ours de prison seule-

ne pouvait reprocher 

a été renvoyé de la 

quée, je m'avisai de regarder sous le comptoir, et ce fut 

encore un dés plus grands bonheurs; car, que vis-je? Ce 

jeune homme ratatiné en tapon et roulé sur lui-même. 

« Que faites-vous là? m'écriai-je avec effroi et trem-

blante; répondez tout de suite, répondez, jeune homme. 

— Madame la charcutière, ne vous dérangez pas, je vous 

en prie, je cherche quelque chose. — Vous cherchez 

quoi, jeune homme? — Une petite souris blanche char-

mante et privée que j'aime beaucoup. — N'y a pas de 

sourîsici, car mon chat ne les aime guères, ou plutôt les 

aime beaucoup, et moi, j'en ai une peur que j'en trem-

ble. » Vons comprenez bien, Messieurs, que je n'ai pas 

donné dans le panneau ; mais encore, à l'aide du mar-

chand d'os, j'ai arrêté ce jeune garçon que je livre entre 

vos mains. La souris qu'il cherchait c'était la monnaie 

blanche du comptoir. 

M. le président, au prévenu : Eh bien, qu'avez-vous 

à dire? 
Le prévenu : Madame a parfaitement raison, j'étais 

accroupi sous son comptoir, et j'y cherchais ma souris 

blanche. 

M. le président : Vous persistez donc dans ce système 

assez étrange. 

Le prévenu : Certainement, parce que c'est la vérité ; 

en passant devant la boutique de Madame, ma souris, 

affriandée sans doute par l'odeur de la bonne chère, s'é-

chappa comme une folle de ma poche, où elle demeu-

rait, et se mit à courir, à trotter jusque sous le comp-

toir, où je l'ai parfaitement vue se cacher. Alors, je me 

suis mis tout naturellement à sa poursuite. 

M. leprésident : Mais on ne vous a pas vu entrer dans 

la boutique. 

Le prévenu : C'est que je marchais à quatre pattes, 

afin de poursuivre ma souris de plus près. 

M. le président : Et le tiroir du comptoir qui était fer-

mé, et qui s'est retrouvé ouvert? N'est-ce pas vous qui 

l'aviez tiré, pour y prendre plus facilement l'argent. 

Le prévenu : Je ne pensais qu'à ma souris blanche ; 

d'ailleurs je n'avais pas besoin de voler, car l'entrepôt de 

mes marchandises était dans mon garni. 

M. le président : Lors de la perquisition qui fut faite 

à votre garni, on ne trouva pourtant que de mauvaises 

hardes à votre usage et à peu près hors de service. 

— Dimanche matin, avant le jour, un voiturier suivant 

la route de Meaux, trouva à cinq ou six lieues de Paris 

un homme couché sur un tas de pierres dans un champ. 

Cet homme, qui était dans un grand état de faiblesse, 

avait à la racine du nez une blessure assez grave, qui l'a-

vait couvert de sang. Questionné par le voiturier, le 

blessé, qui paraissait sortir d'un profond évanouisse-

ment, lui fit un récit dont voici le résumé : 

Basset, commissionnaire médaillé sous le numéro 

239, stationne depuis plus de vingt ans près de la fon-

taine Saint-Séverin. Samedi dernier, une lettre, à laquelle 

étaient joints différens papiers, lui fut remise sous une 

enveloppe de grand format pour être portée rue Mon-

thplon. Il partit aussitôt, tenant sa lettre à la main ; mais 

chemin faisant il rencontra un de ses camarades, et tous 

deux entrèrent chez un marchand de vins. Basset, sans 

a' asseoir, but un verre de vin et sans vouloir redoubler, 

parce que, dit-il tout haut, la lettre qu'il portait était 

très importante, il tira de sa poche une bourse de cuir 

assez bien garnie, paya et se remit en route. 

Il n'avait pas fait deux cents pas qu'il fut abordé par 

un individu qui lui demande s'il voulait faire pour lui une 

commission : « Impossible, répondit-il, j'ai une course 

pressée. — Dans quel quartier ? demanda l'interlocuteur. 

— Rue Montholon. — Alors vous pouvez vous charger 

de ma lettre, qui est pour le faubourg Poissonnière ; je 

n'ai qu'une ligne à ajouter, entrons chez le marchand d i 

vins, c'est l'affaire de deux minutes. » 

Le commissionnaire ayant accepté, cet individu s'assit 

à une table, tira des papiers de sa poche, demanda ima 

bouteille et deux verres, et pria Basset d'aller chercher 

au comptoir une plume et un encrier. Quand celui-ci re-~ 

vint à la tsble, son verre était plein, il le vida, puis par-

tit porteur de la lettre qu'il devait remettre après s'êlre 

acquitté de sa première commission. -

Il était alors près de six heures, il fallait se hâter ; il 

traversa donc rapidement le quartier des Halles, la rue 

et une partie du faubourg Montmartre; mais, arrivé à 

l'angle de la rue Cadet, il éprouva subitement un mal-

aise général ; sa vue se troubla, il se sentit défaillir, et 

s'appuya contre une devanture de boutique. 

Que lui advint- il alors, que se passa-t-il à par% 

ce moment, c'est ce que le commissionnaire n'a pu djre,, 

Lorsque, le lendemain, un peu avant le jour, U vepùt 

connaissance, il se trouva étendu sur le tas de pierre où 
le voiturier l'a trouvé. 

En revenant de son évanouissement, Basset se rappe-

lant ce qui lui était arrivé rue du Faubourg-Montmaj^ 

tre, chercha ses lettres, elles avaient disparu ; sa bourse, 

attachée à sa veste par un lien de cuir, lui avait été lais-
sée, mais elle était vide. 

Basset, mourant de froid, exténué de fatigue, se diri-

gea alors vers Paris ; et arriva à son domicile, rue Saint-

André-des-Arts, 14, le dimanche à sept heures du soir. 

Le récit de Basset est-il exact ? Cet homme a-t il été 

victime de quelqu'un de ces malfaiteurs qui endorment 

leur victime au moyen du datura-stramonium ou d'un au-

tre narcotique? C'est ce qu'une instruction judiciaire 

établira sans doute. Il reste encore à savoir pourquoi c| 

comment il a été transporté à une si grande distança d<3, 
Paris. 

— Erratum. Dans le numéro du 22 janvier, page 278, 

2* colonne, au commencement des conclusions de M. le pro-

cureur- générél Dupin, au lieu de ces mots : « Il fait reinar-
» quer à la Cour que les deux ministres de la justice «t de la 
» marine étaient d'accord entre eux, lisez : Etaient peu d 'ac-
» cord entre eux. » 

M"' Palmire Haquin, dont nous avons, dans notre nu-

méro du 20 janvier, raconté la comparution en police 

correctionnelle, comme prévenue d'avoir emprunté le 

nom de M"* Boisgonthier, nous adresse, au sujet de cette 

affaire, la lettre suivante, que nous donnons textuelle-
ment : 

Je viens vous prier, monsieur le rédacteur, d 'être assez 
obligeant pour m'msérer ma lettre dans votre proch iin nu-
méro et rectifier les faits inexacts de la pn cédure Haquin, 
dans votre journal du 20 courant, en même temps d 'en finir 
avec a qualification d'escroquerie qui n'a jamais «si, té et 
dont le Tribunal m'a rendu justice, par son verdict d'acquit-
tement. 1 

J'avais ajouté le nom de Boisgonthier au mien, parce qu'il 
m avait plu et que tout le monde dans ma classe d'artiste se 
sert d un nom de guerre. 

Je vous dirai aussi que je ne m'en suis jamais servi pour 
me donner du crédit. Les fournisseurs ne connaissaient que 
ma personne, et non pas le nom de Boisgonthier. 

Vous comprendrez, monsieur, qu'il est assez malheureux, 
pour moi, par suite d'un malentendu, de m'èire trouvée dans 
une telle position, et dans laquelle M"0 Boisgonthier a trouvé 
moyen à faire une réclame assez brillante pour elle, et si dia-
matique pour moi, sans que je me vois forcée de recourir à 
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■votre obligeance pour en finir avec elle. Je ne suis pas la 

cause si elle se voit forcée de faire un appel à ses jeunes an-

nées passées; pour moi, j'ai vingt-cinq ans au présent, et 
l'avenir devant moi. 

Agréez, monsieur, mes salutations empressées. 

Palmyre HAQUIN. 

Le 21 janvier 18S0. 

Bourse de Paris un 22 Janvier ISoO. 

AD COMPTANT. 

5 0[0j.22sept 94 

41i20[0 j. 2.: sept.. 82 

i 0|0 j. 22 sept 75 

3 0)0 j. 22 juin 57 

5 0|0 (empr. 1818... — 

Bons du Trésor 5 

Âct. de la Banque. . . 2350 

Rente de la Ville.... — 

Obligat. delà Ville.. 1270 

Obl.Empr.25mill.. 1187 

Oblig. de la Seine. . . — 

Caisse hypothécaire. . — 

Quatre Canaux 1095 

Jouiss. Quatre Can.. 77 

50 

50 

ZincVieille-Montag.. — — 

Naples 5 0[0 c. Roth. — — 

5 0[0de l'Etat rom.. 85 i\i 

Espag.3 0|0detteext. 37 — 

— 30i0detteint. 29 \\i 

Belgique. E. 1831... — — 

— 1840... 99 li8 

— 1842... 99 — 

— Bq. 1835... — — 

Emprunt d'Haïti. ... 1 87 50 

Piémont, 5 0(0 1849. — — 

— Oblig. anc. 980 — 

— Obi. nouv. 960 — 

Lots d'Autric. 1834. 400 — 

Monsieur le rédacteur, 

Vous avez accueilli dans vos colonnes la lettre de MM. Moët 

et Chandon; je réclame de votre impartialité la même faveur 

pour ma réponse. 

Je serai bref, car cette discussion publique me répugne. 

Deux provocations, assez graves pour être déférées à la justi-

ce, ont pu seules m'entraîner sur un pareil terrain. 

Les faits sont précis : L'agent de MM. Moët et Chandon, 

dans une circulaire datée du 15 octobre, adressée aux détail-

lans, restaurateurs, maîtres d'hôtel, etc., déclare que les vins 

à 2 fr. et 2 fr. 25 c. sont de prétendus vins de Champagne, 

tandis qae les vins de sa maison sont de vrais vins de Cham-

pagne. 

Deux mois et demi plus tard, une annonce, ne portant d'au-

tres noms que ceux de Moët et Chandon, est insérée dans tous 

les grands journaux, elle confirme cette double déclaration 

et la répand dans toute la France. 
Or, il est de notoriété publique que, depuis la révolution 

de février, j'ai établi des dépôts de Champagne à 2 fr. et2 fr. 

25 c. dans tous les chefs-lieux de département et d'arrondis-

sement de France, dans (ows sans exception. 750 dépôts, à ces 

prix, ont été institués et approvisionnés par moi en moins de 

six mois. Toute la Champague s'en est émue, et MM. Moët et 

Chandon plus que personne. 

Il n'estdonc pas un propriétaice, pas un marchand devins 

de Champagne qui ne soit convaincu que l'annonce et la cir-

culaire M' ët et Candon me désignent clairement, et si elles 

ne s'adressaient pas exclusivement à moi, il serait du moins 

incontestable qu'elles m'atteignent pour la plus large part. 

Aujourd'hui, MM. Moët et Chandon désavouent leur circu-

laire et leur annonce, en déclarant que tout cela s'est fait « à 

leur insu ; >> ils reconnaissent publiquement et cherchent à 

atténuer leur faute en changeant les « prétendus vins en pré-

tendus bons vins, et les vrais vins en vins supérieurs; » et 

c'est en faisant de pareils aveux qu'ils appellent ma légitime 

défense une « attaque incroyable, » qu'ils appellent une dif-

famation publique « un prétexte ! » En vérité, les mots n'ont 

plus de sens, ou la notion du juste et de l'injuste n'existe 

plus dans le commerce. 

Ce n'est psstout : après m'avoir obligé de défendre mon 

industrie et mon commerce attaqué publiquement, après 

m'avoir obligé de démontrer, à grands frais, comment et 

pourquoi mes vins n'étaient pas faux, ces messieurs me re-

prochent d'avoir fait à cette occasion une publicité intéres-

sèe... intéressée à quoi? à repousser la honte et à éviter la 

ruine en faisant connaître la vérité! Oh ! pour cela, je l'a-

voue, j'avais bien cette intention en recourant à la publi-

cité. 

Je déclare « une fois pour toutes >, comme disent MM. 

M ët et Chandon (et je tiendrai mon engagement, s'ils tien-

nent le leur), je déclare que nos vins sont d'aussi bonne pro-

venance et d'aussi bonnes qualités qne ceux de MM. Moët et 

Chandon; que Pierry, Cramant, Aï, Epernay,Bouzy, etc., etc., 

nous fournissent leurs premiers crus et leurs prem' 

aussi bien qu'à eux, plus qu'à eux. Je déclare que H
 S ctl

°i 

leurs propres vignes, ils subissent toute l'influent!,' '^f
1 

mixtion des bons crus et des crus médiocres; qu'ils i?'V 
toutes lei variations des bonnes et des mauvaise*

 Ss
°

r;; 

qu'ils ont, comme nous, des vins extra-fins et des ,
r
'
Dé

*«; 

grand ordinaire; je déclare que mes vins qui se sont
V

"'
s
 ^ 

2 fr. l'année dernière, 2 fr. 25 cette année, sont ]
e
,
 >6n<i,

»s 

que ceux qui se vendaient à 3 fr. et 3 fr. 50 avant la
 1

ï
lêlîl

e» 

tion de février, dans le commerce de France, et que
 m

 °'
u

* 

à 4 fr. ne craignent aucune comparaison. '
 8

 *iin 

Voilà la vérité que tous le3 propriétaires, que tous 1 

gocians, que tous les courtiers en Champagne conn • "** 

aussi bien que nous, aussi bien que MM. Moët et Chandô'"" 

Seul chef de la maison Jacquesson etfi| 

P. S A propos de l'exposition des produits de l'indu 

MM. Jobard etMaigne ont fait un article favorable
 m

nf% 

établissemens et nos produits, mais spontanémtnt 1101 

cune demande ni aucune rétribution de notre pirt. iy
0
' **• 

devinons pas pourquoi M>f. Moët et Chandon appellern
1 B

' 
article no(r« réclame. 

— L'huile de foie de morue naturelle, se vend rue V 

Martin, 36, à l'Olivier. Spécialité d'huiles. Expédition, '" 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

Paris MAISON RUE sAiNT
r^

NicoLAs" 
Etude de M' DYVRANDE, avoué, rue Favart, 8. 

Adjudication au Palais-de-Justice, à Paris, le 

mercredi 30 janvier 1850, une heure de relevée, 

D'une grande et belle MAISON située à Paris, 

rue Saint-Nicolas-d'Antin, 71, 1" arrondissement, 

construite en pierres de taille et sculptée sur la 

rue, comprenant quatre cours et trois corps de 

bàtimens dont l'un ayant vue sur le jardin de la 

propriété voisine. 

Les appartenons sont parfaitement distribués. 

Locations faites : 10,250 fr. 

Locations restant à faire dans le 

corps de bâtiment sur la rue, dont 

les travaux de peinture viennent d'ê-

tre terminés : 3,200 fr. 

p- u MAISON "55? HAUT-MOULIN. 
Etude de M* FOURET, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 51. 

Vente sur folle-enchère, en l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

le jeudi 7 février 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Haut-Mou-

lin, 16, faubourg du Temple. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignement : 

1° A M* FOURET, avoué poursuivant, rue Sainte-

Anne, 51 ; 

2° A M* Chéron, avoué à Paris, rue Louis-le-

Grand, 37; 

3° A M* Hardy, avoué à Paris, rue Pagevin, i. 

Total 13,450 fr. 

Mise à prix: 100,000 fr. 

S'adresser : 

1" A M" DYVRANDE, avoué poursuivant, rue 

Favart, 8, dépositaire des titres de propriété ; 

2° A M" Lemesle, avoué présent, rue de Seine-

Saint-Germain, 48 ; 

3" A M'Prévoteau, notaire, rue Saint-Marc-Fey-

deau, 20. 

p-" MAISON DE CAMPAGNE. 
Etude de M* CALLOU, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis. 

Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

sur baisse de mise à prix, le 30 janvier 1850, à 

deux heurfs, 

MAISON DE CAMPAGNE et vastes dépendances ; 

maison de maître et accessoires, magnifique parc 

de 11 hectares, sources abondantes ne tarissant 

pas, pièce d'eau ; le tout entouré de murs ; treille 

disposée en forme de berceau de près de 150 mè-

tres de long. Le tout sis à Livry (Seine-et-Oise, à 

16 kilomètres de Paris, route d'Allemagne, 17. 

Mise à prix : 65,000 fr. 

S'adresser : 1° A M* CALLOU ; 

2° A M* René Guérin, avoués à Paris. 

PT MAISONS ET MAISON 
A PARIS A BÏJRESNES. 

Etude de M' PÉRONNE, avoué à Paris, rue Bour-

bon-Villeneuve, 35. 

Adjudication le samedi 9 février 1850, à l 'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

séant à Paris, deux heures de relevée, en trois 

lots : 

1° D'une MAISON sise àParis, rue Laffitte, 44. 

Produit : 14,057 fr. 

Mise k prix : 200,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Paris, avenue de Sé-

gur, 29. 

Produit par bail principal net d'impôts, 1,500 

frf*ncs 

' Mise à prix : 12,000 fr. 

3° D'une MAISON sise à Suresne, rue des Bou-

rets, 36 et 38. 

Produit net: 1,700 fr. 

Mise à prix : . 15,000 fr. 

S'adresser : Audit M* PÉRONNE, avoué pour-

suivant ; à M" Corpel, avoué, rue Neuve-Siint-

Augustin, 49; à M 9 Piet, notaire, rue Thérèse, 5 ; 

et à M' Halphen, notaire, rue de la Chaussée-

d'Anlin, 68. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

TERRAINS PROPRES A BATIR. 
Ville de Paris. 

A vendre en la chambre des notaires de Paris, 

par le ministère de M* Casimir NOËL et de M' 

DELAPALME, le 5 février 1850, k midi, deux lots 

de TERRAINS propres à bâtir, appartenant k la 

Vilie, situés à Paris, boulevard du Temple : Le 

l" lot, k l'encoignure du boulevard du Temple, de 

la rue de Crussol et de la rue des Fossés-du-Tem-

ple, est d'une contenance de 290 mètres 75 cent, 

environ ; le 2* lot, à la suite du précédent, bou-

levard du Temple et rue des Fossés-du-Temple, 

est d'une superficie de 325 mètres 92 centimètres 

environ. 

Mise à prix : le 1" lot, 52,335 fr.; le 2* lot, 

58,665 fr. 60 c. 

Il suffira d'une seule enchère pour adjuger. 

S'adresser, pour voir le plan et connaître les 

conditions de la vente, à M' Casimir NOËL, no-

taire à Paris, rue de la Paix, 17, dépositaire du 

cahier d'enchère. 3 

d'entendre les communications du iiq
u

j, 

relatives aux intérêts de la liquidation cof ' 

mément k l'article 23 des statuts. L'-'- ' 

générale est composée des porteurs de qn.
10 

actions. Pour être admis, il faut déposer t*
K

'" 

"mit jours à l'avance contre récépissé* 
de la liquidation. ' 11 

COMPAGNIE ANONYME 

DU CANAL DE PIERRELATTE. 
M. le président du conseil d'administration a 

rkonneur de prévenir MM. les actionnaires de ce 

canal que, l'assemblée générale de MM. les action 

naires aura lieu le 10 février prochain, k midi 

précis; au siège social, rue Briffault, 19, faubourg 

Montmartre. L'on ne peut être admis que sur la 

présentation de ses actions. 

i TTTO MM. les actionnaires de la Société gé 

iitlài nérale des Annonces en liquidation, 

sont convoqués en assemblée générale pour le 9 

février prochain, onze heures du matin, au siège 

de la liquidation, rue Montmartre, 154, k l'effet 

très huit 

siège 

FONDS DE IM DE MODES Adà
n
e
s
nt 

quartier Feydeau.— Produit net, 1,500 fr p
r 

5,000 fr. v compris le mobilier. — S'aHrc.-.»!'.' 

Emile GARNOT, 148, rue Montmartre. 
resser i 

POMARD ET VOLNÀY. Ï^ÏJ? 
fin à t fr. 10 c. la blu , et de VOLNAT extra-fin » , 

fr. 30. R. St-Nicolas-d'Antin, 55, de 11 h. à H 

CHEMISES LEVILLÂYER, , rilles-Saint 
Thomas, ancien n° 23, au 2*. Nos abonnés nous 

sauront gré de leur rappeler cette maison, spés'ul» 

pour chemises, la seule qui ait été admise a l'a. 

position de 1819. En visitant SES VASTES M
IC

»-

SINS , nous avons remarqué un assortiment cotisé 

dérable de belles chemises, cravates, cols-cravates 

blancs et de couleurs, caleçons, gilets de flanelle 

mouchoirs, etc., àdes prix modérés. Gros et détail' 

lÉMORRHOÏDES. SœpÏÏÏÎtS 
té, en les taisant fluer de suite comme si elles 

fluaieut naturell. DUVIGNAU , ph., r. Richelieu (( 

(3178) ' 

DEPART: POUR LES 

MINES D'OR DE 

LA 
FORME 

De ÎOO travailleurs chacun, qui vont avoir lieu, Tun «FAnvers ,— et l'autre du 

Havre, sur le navire le Grélry, du port de 60® tonneaux, affrété par la Compagnie 

la Californienne, rue de Trévise, 44, à Paris. 
lie premier départ de soixante travailleurs organisés en ASSOCIATION MUTUELLE vient d'avoir lieu du Havre, sur le navire le JACQUES LAFFITTE, 

du port de SEPT CENTS tonneaux, sous le commandement du capitaine Casper. Cette expédition, organisée par les soins de la société LA CALIFOIt-

SIESSE, et dont les bénéfices seront partagés ei»tr« ses actionnaires et ses travailleurs, a emporté BIX MACHINES A AMALGAMATION perfectionnées, 

pour le lavage «le l'or, payées «S.OOO fr.. cinq cornues en fonte pour la distillation, trente creusets avec leurs fourneaux, des lingotières, sondes, 

outils «le menuiserie, de charpenterie, mines, serrurerie, un matériel considérable «^'exploitation, une grande quantité de vivres et de provisions. 

Les travailleurs sont partis pour la Californie avec les membres de l'administration. 

MM. GAILLARD , ancien maire de Saint-Grégoire (Charente-Inférieure), 1 MM. FOURNIER , de Nîmes (Gard), sous-ingénieur; | MM. VAN CROMBRUGGHE , de Gand (Belgique), comptable, 
directeur de l'exploitation en Californie; C HATELIER , de Nancras (Charente-lnfér.), conduct. des ponts-el-ch.; 

POMMIER , d'Aurillac (Cantal), ingénieur, direct, des travaux ; MAZENAT , ancien maire de Vesdun (Cher), docteur en médecine; 
DUPORT , de Prez-en-Pail (Orne), comptable. 
(Voir les Journaux du Havre et le Proc'es-verbal d'embarquement.) 

Capital : CII\fQ MILLIONS divisés en actions de 100 fr. Les actions donnent droit : 

1 0 A la propriété des terrains aurifères; 9/ à usa intérêt de 5 O/O par an; 3° à * 5 O/O dans tous les bénéfices de la Compagnie. 
D'après des bases consciencieusement établies, une action de cent francs doit, chaque année, rapporter un bénéfice égal à son capital. 

La Compagnie la Californienne est la seule de toutes les Compa-

gnies anglaises et françaises qui soit propriétaire de terrains auri-

fères en Californie. 

Des contrats en règle, en garantissant aux travailleurs les en-

gagemens de la Compagnie, assurent aux actionnaires sédentaires 

leur part entière dans l'exploitation des mines d'or 

Des voyagenrs arrivés récemment de la Californie, et actuelle 

ment k Paris, ont réalisé des fortunes de quatre k cinq cent mille 

francs, en quelques mois de travail. 

Les associés-travailleurs doivent souscrire et acquitter comp-

tant neuf ou douze actions do cent francs, qui servent k leur pas-

sage; ils doivent être munis de bons certificats. 

La Compagnie délivre des actions contre des marchandises 

propres k l'exportation ; elle se charge aussi des consignations. 

L'émission dos actions donnant droit aux bénéfices de la pre-

mière expédition devant être arrêtée sous peu, et la liste des cent 

travailleurs composant les prochaines expéditions allant être close, 

il est important d'écrire immédiatement. 

S'adresser a M, CH. HOCMGJESAÎSGT, directeur général de la Compagnie LA CALIFORNIENNE , rue de Trévlse, 44, Paris, 

Co si vocations d'action n aires. 

Le liquidateur de la société des Docks d'Ablons invite 
MM. les actionnaires propriétaires ou porteurs d'au 
moins (lit actions à te réunir en assimblée générale ex-
traordinaire, rue lîougemont, 7, heure de midi précis, le 
30 janvier courant, à l'effet de prendre une décision dé-

finitive sur les propositions par lui présentées à rassem-
blée du 9 de ce mois. Les récépissés d'actions délivrés 
pour la présente assemblée serviront de carte d'entrée et 
constateront le nombre de voix dont chaque actionnaire 
peut disposer. Toule nouvelle procuration devra Cire dé-
posée, et tout nouveau dépôt d'actions devra être effec-
tué le 2!) janvier avant cinq heures, délai de rigueur. 

A céder pour raisons de santé un des bons CABINETS 
D'AFFAIRES OONTENTIEUSES de Paris, dirigé depuis 
vingt ans par le titulaire, et donnant année commune 
20,000 fr. de bénéfice». — Ecrire franco, ou s'adresser, de 
midi à deux heures, à M. CHOPIN, rue Haute ville, '.)2, 

à Paris. 

ELIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
nu «julnquliin, I>yrcthre et «iayae, pour con-
server aux gencives leur santé, a l'haleine sa pureté, aux 
dents leur éclat, eu guérir les douleurs les plus vives. 
Le flacon ou botta, 1 fr. 25 c. ; les S flacons ou boites , pris 
à Paris, 6 fr. 50. Dépôt dans chaque Tille. Brochura gratis. 
J.-P. LAROZE, ph., rue Nve-des-Petits-Champs, 26, Paris. 

DOVAL, près la Porte-St-Marti
n
7 

Garanties à 8 fr.—Se démontant et te nettoyant avee faeilili. 

'Grande variété de bronzes, porcelaines, flambeaux. — Cette maison se recoau 
rmande par la supériorité de sa fabrication et le beau choix de ses modèles. Le^ 

tout marqué en chiffres connus. — ECHANGE et REPARATION de vieilles lampes. 
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BIBLIOTHÈftïïErLEMONBE 
CEMTIMKS, 

1 Alphabet) 100 jroi'urti) 
> CMUli. . 
s Exemple! d'EcrituN.. 
* Crut». I.houwni 
t Mauvais lançât;* corrige 
« Traité tmtwKaat. 

' Arithméticrti* facile. 
8 Mythotoyi*. 

* Géographie générale. 
110 _ f'riMii 

S" Statistiquedela Franc» 
| 13 ïïja M'unittitte. 

!3 Florian (avec nottt). 

fn Esope anuolti. 
fiB Lectures du dimancheL 
f 1 6 Littérature : #»#•«••, 
|n - — Vtri. 

Art poétique. 
ils Morale en action, 
|:o Ê-fnttMin—(itb 
1 *1 Les Hommos uulei. 
1 *1 Hom roiuei/l 

| s * Histoire ancienne. 
| s * 3C grecque. 
|ss —— romaine. 
|" CO lainte. , 
1 27 i moyen-âge. 

|S9 " Amérique. 
eg||re| 30 Franc*. 

= , , 3 '1 pari,. 
Eu--,- m v«|>s<#*«. 
§PS|1 »8 Tablettes uniwrsella. 

Tour du &****■ 
85 Itobinson raconté. 
56 SMerxeii. XmtMt* 
>7 DécouTertes-InventiM» 
S8 Erreurs Pré)*!-

m
 !9 Bonhomme PARC «•* 

■ 40 Hitt. JVaturelle. 

41 Géologie. 1^ , 
4! Aulronomle] 

48 Physique. 
44 Chimie. 

45 Tenue de liTres. 
41 fcromelH».| 

47 Algèbre. 
41 Arpentage. 

»» Deasia linéaire. 
~——— — to foidt et Beiurf-

On vend les ouvrages te'parêmeni. Mail en adressas' 
M. PHILIPPART, libraire, rue Dauphin», 2*, Paria, ua » • 
de douce fr. sur la poste, on reçoit de suite franc de P 0 [

lt
j 

I* les cinquante ouvrages {Bibliothèque complète) ; V 

loterie d'un milUon (bu i 0,«O4t &3<MHM» fr.);»° un* 9'"" 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans les Ï»ET1TES-AE FICHES , la GiAZETTE HE S TBIBCÏVACX et LE H BOIT» 

SOCflÉTES. 

Pir acte devint M" Goudchaux et 
Seberl.nola'res à Paris, de» 27 décem-
bre 18(9 et lu Janvier 1850, enregis-
tré, les statuts de la société formée par 
acte devant les mêmes notaires, du 2d 
décembre i s 48, en nom collectif, entre 
la socié é SCmCIIEH et C« et M. BIL-
IULLE FAYARD, et avant pour objet 
la fabrica.ien el la venle des produits 
des usines de chaux situées aux Mou-
lineaux, couronne d'issy, et a Vaugi-
rar i, rue des Vignes, ont reçu enire 
autres modifications celles ci aprèa : 

A partir du i«r jînvier 1850, M. Taul 
rtOUSSËAU, négociant, demeurant à 
Varis, rue du Boutoy, 23, el M. Gabriel-
Paulin HOUSSEAU, négociant, demeu-
rant a Issy, prés Paris, Grande Rue, 
feront partie de la société en nom col-
lectif formée aux termes de l'acte du 
29 d:cemlira 1848, sut-aooncé, sous la 
raison SClIACllEn,BILMLI .E-FA YARD 
elC«. La signature sociale continuera 
à appartenir exclusivement à H, Bil-
bilie Fayard et à MM. Schacher et Che-
vallon, mais la société sera gérée el 
administrée simultanément par SI. Bit— 

bille Fayard, pir la société Schacher 
et C«, représentée, soit par M. Scha-
cher, FOU par M. Chevallon, et par 
MM. Rousseau. Le fonds social est lixé 
à 150,000 fr., il sera fourni, savoir: 
ait la société Schacher et C», pour 
75,0 0 fr ; par M Bilbille Fayard, pour 
JT.SOS fr.; el par MM. Rousseau, pour 

37,500 fr. 
Le matériel en veitures, chevaux, 

Inrnais, bureaux du commis et agence-
ment du logement de ce dernier, ap-
parieoant a la société Schacher, Bil-
bille-Fayard el C', et s'élevait, d'après 
1, dernier inventaire, à 59,533 fr. 62 c, 
est appirté dans ladite société, à va-
loij sur la mise sociale de la société 
Sehacher et t> etde.M. B lb Ile-Fayard, 
MM Rousseau apporteront à valoir sur 
ïeur mise sociale un malériel en tom-
ireaux s'elevanl t M 14 fr. 
four extrait, 

Signé CocDcuutx. 

Il appert d'un jugement rendu par 
le Tribunal de commerce, séant a Pa-
ris, le 10 janvier 1 850, entre M. Eti»n-
ne-Charles-Zacharie BOUCHARD, géo-
mètre en chef, et M. André-Marie DAU-
BLA1NË, négociant, se disant ingénieur 
civil et propriétaire, demeurant à Pa-
ri*, rue de Paradis-Poissonnière, 6, que 
la société projetée par ces derniers 
pour l'exploitation d'u gar. sous la rai-
son de commerce BOUCHARD et C', 
société en nom collectif a leur égard, 
et en commandite i l'égard des action-
naires qui auraient adhéré aux statuts 
d'icelle, dressés et signés à Paris, 1» 2 
novembre U49, y enregistrés, le 8 du 
même mois, qui devait durer douze 
années, à partir d» sa constitution dé-
finitive, qui n'a jamais eu lieu, et don-
nait la signature el la gestion de la so-
ciété à M. Bouchard, ainsi qu'une au-
tre société en nom collectif, formée 
entre MM. Bouchard et Daublaiue, le 
même jour 2 novembre 1849, pour 
l'exploitation de différentes branches 
d'industrie, d'arts et de travaux, sans 
désignation de raison de commer ce, de 
durée ni d'associé devant signer pour 
c:tte société et gérer ou administrer 
ses affaires, ont élé déclarées nulles 
f~ute de publication dans la quinzaine 

de leur date. 
Tour exlrait: 

E BOIXHEREATJ. 

ERRATUM. 

Dans l'annonce faite le 19 janvier 
courant, 3' paragraphe : 

Le jugement dont il s'agit a élé ren-
du le 20 septembre ■ 849. et non le 20 
décembre 1 818, comme il a été dit par 
erreur. 

Pour rectification : 

SÉDllLOS. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

IJquidatiousi judiciaires. 

(DÉCHET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LABBE (Auguste-Joseph), 
anc. md de nouveautés, rue Sanson, 
5, le 2» janvier i t heures (N* 805 
du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de H. le j it^e-commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
enl préalablement leurs litres à MM. 
es syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARTIN (Louis-Paul), md 
de vins, rue du Pont-de la-Réforme, 
24, le 30 janvier a 3 heures [K» 144 du 
gr.]; 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de taris, du 21 JANVIER 1850, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur CHAULE (Victor-Eugène), 
nourrisseur, faub. du Temple, S, et r. 
de» Fosiéi-du-Temple, :o, nomme M. 
NoBI juge-commissaire, et M. Roulet, 
passage Saulnier, td, syndic provisoi-
re [N" 9295 du gr .j, 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assern 

blées des faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur WRIGHT (Georges-Henri), 

anc. négociant en droguerie, rue de 
Provence, i , le 30 Janvier i} heures 
(N» 92»2 du gr.]; 

Du sieur LIRE (Théodore), ferblan-
tier, rue de l'Arbre-Sec, 42, le28jaa-
vier à l heure [N» 9293 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit 1er' 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'eflets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-

oqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

MM. les créanciersdu sieur PLUMIER 
(Pierre-Joseph), menuisier a Neuilly, 
sont invités à se rendre le 28 jan-
vier à 11 heures, au Palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, et a se trouver à l'as-
semblée dans laquelle le juge-commis-
saire doit les consulter sur la nomi-
nation de nouveaux syndics [N» t2J7 
du gr.]; 

CONCORDATS. 

Du sieur BAZIN (Louis-Médard), épi-
cier, rue du Roule, 18, le 29 janvier à 
3 heures [N° 9144 du gr.]. 

Du sieur DESAILLAUb(Lubin), maî-
tre d'hôtel garni, rue Folie-Méricourt, 
47, le 2) janvier à 1 1 heures [N- 8773 
du gr.]; 

Pour entendre le rappsrt des syndics 

sur l 'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en élut d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, k dater de ce jtur, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré , indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Dn sieur DESROCHE jeune, négo-
ciant, rue St Georges, 12, entre les 
main» de M. flenin, rue Pastourel, 7, 
syndic de la faillite [N" 9217 du gr.]: 

Du lieur GRANDVAL (Louis), ancien 
md de dentelles, ru» d'Orléans-au-Ma-
rais, t, entre les mains de M. Haet, 
rue Cadet, 6, syndic de la faillite [N° 
9248 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4 9 3 

de la le: du a 8 mai 1 838, être procédé 

la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

ion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHAPUIS (Claude), mdde curiosité, r. 
Neure-Saint-Auguslin, n. 16, sont in-
vités i se rendre, le 29 janvier a 1 

heure précise, au palais du Tri-
bunal de commoree, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 637 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui 
fera rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leur» fonctions et donner 
leur avis surl'excusabilité du failli [N-
735T du §r.]. 

MM. les créancier» composant l'o-
nlon de la faillite du sieur BEKN-

HARDT tPicrre-Anloine-Daniel), fac-
teur de pianos, rue Buffault, 17, sonl 
invités a se rendre, le 28 janvier a il 
heures, au palais du Tribunal de 
commerce, salle de» assemblées des 
faillites, pour, conform. à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par tes syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner déchargo de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabililé 
du failli [N* 8318 du gr.]. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite des sieur» POIN-
TEL et FRANCHEMONT, teinturiers, 
rue Polhreau, n. 18, sont invité» i 

se rendre, le 28 janvier i 11 heures 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, «allé des assemblées de» fail-
lites, pour, conformément* l'article 
537 du Code de commerce, entendre 
'e compte définitif qui sera rendu par 
les lyndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabililé du failli [.V totï du gr.]. 

MM. le» créancier» composant l'u-
nion delà faillite du sieur STEGER, 
tailleur, rue de Bondy, 82, sont in-
vités a se rendre, le 29 janvier i u 
heures précises, au palais du Tribunal 
de commerco , salle de» assemblées 
des faillites pour, conformément i 
l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le oompte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avii 
»ur l'excusabilité du failli [N« 8562 du 
gr.]. 

MM. les créancier» composantrunion 
de la faillite du sieur POINTEL (Jean-
Louis), teinturier, rue Poliveau, u, 
«onlinv. k «erendre, le 28janv. i 11 

h. , palais du Tribunal de commer-
ce, salie de» assemblées des failli-
tes, pour, conformément i l'article 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
oompte définitif qui sera rendu par lai 
«yndica, le débattre, le clore et l'arrê-
ter, leur donner décharge de leuri 
fonction» et donner leur avi» sur l'ex-
eusabitité du failli (H* 7880 du gr.]. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur COUR-
TOIS (JtansMarie), mdde vins, rue des 
Fosses-St-Marcel, 56, sont invités i se 
rendre, le S8 janvier à 11 heures au 
palais du Tribunal de commerce s'alla 
desassemblées des faillues,pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 
26 mai 1838, euteudrele compte défi-
nitif qui sera rendu par Us syndic», le 

débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions el 
donner Itur avis sur l'excusabililé du 
failli [«• S183 du gr.]. 

Messieur» les créanciers composant 
I union de la faillite du sieur FRAN-

CUEMOKT (Pierre-Deni»\ teinturier, 
rue Poliveau, 18, «ont invités à se cen-
dre, le 28 janvier à 11 heures, au pa 
laii du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillite», pour, 
conformément a l'article 537 de la loi 
du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par le» lyndics, 
le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions «t donntr 
leur avis sur l'axcusibilité du failli a* 
1012 du gr.]. 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
des sieur» 1SNARD et SCHOCH, tapis-
siers, rue Duphot, 18, peuvent se pré-
senter chez M. Huet, syndic, rue Ca-
det, 6, pour toucher un dividende de 
15 p. 100 dans la première répartition 
t«" 897!]. 

Les eréarciers vérifiés et affirmés du 
LAMANlERE, entrepreneur de pavage, 
rue d s Troii-Bornes, u, peuvent se 
présenter chez M. Lecomte , syndic, 
rue de la Michodière, 5, pour toucher 
un dividende de 53 c. p. 100 fr., 2« et 
dernière répartition [N» 3988]. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu tin franc dix centimes. 

Janvier 1850, F. 

ASSIMILEES >0 33 JAXTIER 185». 

NEUF HEURES : Mosny père, md d» 
vin» restaurateur, rem. a huitaine. 
— Dam» C'Okxeu, mde do modes, 
clôt. — Grandry, quincaillier, id. — 
Sailerin 111», anc. escompteur, id. — 
Grelet, tenant maison meublée, syud. 

DIX HEURES ij'i : Fouruial, scieur de 
long, synd. 

Mini : Lamarre, md faïencier, synd 
Guillot, fondeur, vérif. — Hul»ux, 
commerçant, clôt. 

jetés* 

de bohseri»», clôt. - ^''"'pV 
priétaire de bains publics, id „ 
fet, anc. constructeur de M'"»' 

il-
TROIS HEURES : Fouillet et ftmo«. » 

bric, de moutarde, clôt. ■- » e L. 

vinaigrier, id. - Godin ««n* > ̂  
cier, rem. i huitaine. — B

1
"

1
"' 

pelier, aflïrn». après union. 

tion»* Hécès et inbnn»»' 

Du 20 janvier SJSO. — "J 'V 
ani, rue de Ponthitu, "r ,j|.-' 
cier, 73 ans, rue St Hono", j

tel
,,i 

Mme veuve Vegris, «' »"*' „ aeJ. 
Lord-Byron, 4. - M Baudot, >_ „„, 
rue du Marché-StHonore, o-

veuva Cuvillon, 69 ans, ruei " 
chodière, 3. - Mme Bertoni»^

 <e
„„ 

passage Choiseul , 56. — u.
r
cW y 

Mnnneron, (9 ans, rue l>o»' 
Honoré, 4. -M. B»rt»ier,

 il
Ja \\e^ 

levard Bonne Nouvelle, 58.
 rfl

.sii»'' 
ptyrous, enfant, rue des to" ^a* 
Germain l'Auxerroi», 16- — j^j W 
42 ans, rueSt-Maur, "^j, |t» 
veneau, 19 «n», rue d Abou» '^«y 
M. (Juiqaindon, 48 an»,

 rue

e
„%r,i,

r 

poiî. 27. - Mlle Thevenet,, en : 

du Ponceau, 27.- M. H >»™1 >|nt< 

an», boulevard du T«
nQ

.P
le
.;"

0
u. '

 m Duolaux, Il an», ru» de «
 Mie

b»K 
Mme Menaud, 31 an». r""

Tel
,itr> 4 • 

Comle, 31. -Mme veuve T « ,
0

,
C

I, 

63 an», rue du K»ubourg-S 

236. — Mme Gouff», " „'," |
0

» , 'S 
Moniieur, 2». -Mlle Nouve^ ^ 

de l'Universilé, 26. - M-
 Fou ^if 

an», rue du Pont-de-Lodi,
 po0

i 

veuve Dupuy, 38 an», ru» u
 f

„« • 
Lodi .3. -M limer, f» • 
Petit-Bourbon, 16. - „ 4 
63 ans, rue de l.ourcine, 
Vassal, 74 ans, rue Copeau. 

BRETON-

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAÎHURIINS, 48. 
Pour légalisation de la signature A. Gun»

1
'» 

U maire du 1" t rondiiKPMBt, 


